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26 iuin..........  Loi n" 90-l8 autoilsant le Pr6sldent do la R6publiquah ratlfler  le protocols addlkionnel  portant  mo-
dlfication  do }asrtjcle 53 du Trait6 de la Cam-
munaut6 bconomique des Etets do l'Afrlque  delaOuest relatlt  nu budget de ls Communautt!t,
glgn6 b Lom6 le 2!i juln 19E18, lors do la 11e
Coaf4rmee  den Chert  daEtat sr do Goupeme-
lyiBl't  ds la Communaut6  6(.onomlr;uB deg Etats
do laAfrique ds laOuagt I CEDEAO )..........  389

l'Afrique  de l'Ouest  relatif  au budget  do la Communau+6
sign6e  A Lom6  le 25  juin  1%8,  lors  da  la lla  Conf6renc*

.jes  Chefs  d'Etat  et  de Gouvernemen+  de la Communaut6
6conomique  des  Etati  do l'Afrique  de l'Ouest  (CEDEAO)

EXPOSE  DES  MOTIFS
Les Chefs  d'Etait  et de Gouvernement  de la Communaut6  6conomque

des Etats de l'Afrique  da a'Ouest  (CEDEAO)  ont sign6 le 25 juin  1988.aal-omea,lorsaeiell)ruise&31aon,ieprotocoteaaCl}'tionnelportal'tmoatft'
cation  de l'article  53 du Trait6  pdlatif  au budget  de la C.ommunaut6.

En effet,  le protocole  additionnel  du 23 juin  1988. portarbt  sur les Ins-ututiorb  et los Commissiom  techniques  sp6oialis6es  de la Communaul6reconnatt  A la Comrnisaion  de i'Administration  et des Finances  des pr6-rogatives  A oaract&re  administratAf  at fitbancicr  mais ne d6finit  pas lesfonctions  de l'organe  charg6  da l'6tudo  et de l'cx6cution  do budget  de laCommunaut6.

t

DECRET

vixisrtgt  DE L'lNDUSTRIE ET DE L'ARTISANAT
1989

18 ddcembis ..  DECRET no 89-1539 du 19 ddcembrs 1989 r4gleimen-
tant Is fabili.atlon,  l!mprtatlon.  }a conservation
Is transport  at laOmploi des subtlances explosiiAis
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LOI no 90 - 78 du 26 iuin 1990

Ainsi,  l'article  53 du trart6  de Ja Communaut6  6cononmique  des Etatsde l'Afrique  de l'Ouest  %  modifi6  at con'ipl6t6  comme  suit :

Arttde  53 paragraphe  7 nouveau  : Ia  Commisaion  do l'Admianstration
at dos Finances  6tudie  le proiet  de budget  de la Coinmunaut6  ainsi  quetOutes les questions  A caractare  administpatif  et financier  et ses Institu-tions  et pr6sente  des recommandabions  au Conseil  des Ministres.

IA  pr6sent  protOcole  addttionnel  entrera  en vigueur  A ti'tre provisoiredm sa signacure  par  les Chefs  d'Btat  et de Gouvernement  des Etats  mem-braS et d6finitiVeelnt  di  !la ratifiCation  par  au MAINS iiept (7  ) ElmS Siglla-sgo taires conform6ment  aux r%les  constitutionnels  de chaque  Etat  membre

404

Ce Protocole  ainsi qrie tous les instruments  de ratification  se.roqk d6po-868 aupras du Secr6tariat  ex6cutif  qui en 4ransmettrn  des copies eei':ifl6elconformes  h TAUS les Bbats membrw+  leur notffiera  leS aates de d6p6tdes insuurnent4  de ratifications  at fera enregistrer  le pr6sent  Prootcoleadditionnel  aupri'  da [l'Organisation  da l'UnJ  africaine,  de cei4e desNations-Unes  et auprAs da toutas autres Organnisaitons  d6sign6es par leConsetl  des Ministres.
 

Telle  egt l'6conomie  du pr6sent  projet  de loi.

L'Assembl6e nationale a d61ib6r6 et adopt6 en sa s6ance  du samedi9 juin  1990;

autoriunt  le  Pr6sident  do  la  R6publique  A rafiffar  re
@@focolt additionnel portam modification do l'adrda 53

,du Traitd  do la Communaufea  6conomique  dis  Etats  do

Le Pr6sident de la R6publique promulgue la loi dont  la teneur  suit  :
Ax-tide unique. -  le  Pr6ddmt de la R6publique at  autoris6  %ratifier le protocole, additionnel portant modifimtion  do l'mtida53 du Tratt6 de la Ogtnmunaut6 6conomique des Etats do l'AMquade rOueat, iaQ  au budget do Lt Communaut6, 6 k Lom4

dlee 2G5(,u"evnrneml97e8!l.od'e !adeColamml'QCauot6nf6r&oen:"omidesquCahedfss 'BtaF'tsR' do'l'Afrique  ae l' €)*est  (CJ2DEAO).

Fatt  A Dak:ffl,  le 26 juin  1990.
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COMMUr-'AUl'E ECONOMIQUE  DBS  ETATS  DE  L'AFRIQUE

DB  L'OUEST  (GEDEAO)

Lcs hautes parties  conttactames,

Vu l'article  5 du trait6  de la CEDEAO  portanl  cr6ation  de la Oonf6-

rence des Chefs d'Etat  et de Gouvernement  at d6fitussant  sa composi-

tion et ses fonotions;

Vu  les dispositions  de l'artiJe  4 en son paxaragraphe  1 (f) et de l'aritle

9 dudit  trait6  relatives  repeotivement  aux Institutions  de la Communaut6

et aux Commissions  techniques  et sp6cialis6es  telles que modifi6es  par

le protocole  additionnel  A-SPI-6-88  du 23 juin  1988.

-  Consid6rant  que le role  de da Commission  &  l'Administration  at dea

Finances  tel que pr6vu  par les dispositions  du protocole  adaionnel  sus-

v=b est de connattrei  outre  les questions  administratives,  de toutes  leg

question  A oaractAre  financier  de la  Communaut6.  les dispositions  de

l'artjcla  53 du trait6  relatives  au budgB  de la Communaut6  doivent  6tre

modifi6es  en vue de d6finir  les fonctions  d'un  tel organe;

-  D6sireuses  de dondure  un protocols  additionnel  modifiarn  et Cam-

pl6tant  leg dispositions  de l'article  53 du trait6  de la Communaut6  6co-

nomique  des Btats  da l'Afrique  da l"Quest  relativm  au budget  da la

Communaut6.

Aon mnvenues  da ce qui  sutt

An!'cle  premier. Budget  de ja  Communaute.

L'article  53 du tratt6  da la Communa  6conomique  des Etats de

l'Afrique  de l'Ouest  est modifi6  ek compl6!6  comme  suit :

Article  53, parayaphe  7 nouveau.  -  s La,Commission  de l'Adminis-

ffation  et des Finances  6tudie  la projet  da budgeti  da la Oommunaut6

ainsi  que toutes  les questiotv  k caraotare  administratif  et financier  de ses

imitilutions  ea pt6sente  des rccommandations  au Conseil  des Mis  z.

Article  2i-  D6p6i  et entr&e en vigueur.

1. Le  pr6setnt  protocole  additionnel  entrera  en vtgueur  h titre  provisoire

das sa signature  par les Chefs d'Btat  et de  Gouvernement  des BtaU

membres  et d6finitivement  di  sa ratification  par au motns  sept Etaits

signataires  conform6ment  aux ragles constitutionnelles  de chaque  Eaf

membre.

Fact k Lom6.  ie 25 juin  J988 en un setJl, o(igim  en anfflais  et en ftan-

gai,  .lm deux textes fajaant  6Balement  foi.  y '.  =  . 

3J.  le G6ir4  'M"athieu  KERBKOU,

PrAsident  du C6mnr6 tentral  au P;aM

President  de /4 114(tubltque,  Chef.  de

rEtat, Pr4si%  du,.gps,eil ex4cu4ij

nattonal,  R&pubNque  p'opulaire  du  Binin

PrAsiamt  de Ag Rdpub%ue  du

S.B. F61tx Houphouet-BOIGNY,

P4sident  dt  la Rdpubique  de

C6te-d'lvotre.

S.E. Ie Capitaine d'Aviatio4

Jerry  RAWLmGS,

Comeil provtwire de j)//gme  nationale,

Prr!skdenr de /a R&publique du Ghana.

S.u  le G6n6ral  de Division

Joao Beado  VIEIRA,

President  de la Rdpubique  de

da Guinde-Bissau.

S.E. Edouard  BBNJAMIN,

Min)stre du Pkin  et de /a Coopdrarion

internationale  pour  et par ordre  du

Prisidem  de la Rdpublique  de Guin6e.

S.B. Dr  Samuel Kanyon  DOE.

Prisident  de Ai R&publique  du Liberia.

S.E. le Colonel  Maouiya  Ould  Sid

Ahmed  TAYA,

Prjsident  du Comii&  miluaire  du

SaLut national,  Chef  de rEtat  de la

RdpubilqBe  islamkque  de Mauritanie.

S.E. le G6n6ral  Ibrahim

Badamast  BABANGIDA,

Pr6sidem,  Commatidant  en Chej  des

Forces  aymr:es de la Rtpubltque

jMdrale  du Ni(jria.

S.B. le G6n6ral  de Division

Dr Joseph Saidu  MOMO,

Pr6sidem  de la Rdpubftque  de

de Sierra-Leone.

S.E. Ie G6n6raf  Moussa  TRAORE,

Secr6taire  gindtal  de rUtaon

d6moeatique du Peuple  marten,

President de la RipuMique  du Malt.

S.E. le Colonel  Ali  SAIBOU,

Prr:sjdem  du Conseil  milAiakre  supreme.

Chef  de rEtat  de /a RipuMtque

du  Nrger.

S.E. M. Abdou  DIOUF,

PrAskdent  de ki R&publtque  dii S&nr:gag.

S.E. 16aG6n6ral  Gnassingb6  EYADEMA,  '

Prisident4ondateur  du  Rassemblemem

du Peupk  togolais,  Prdsident  de la

"  R6publ:ue  togolatse.

.MINISt'tRE DE L'lNDUSTRIE El I)E L'ARTISANAT

DECRET n- 89-1539 du 19 d6cembre  1989

r6g)emen'tAnt la "fabri6';fi6n,  l'inipor+d!oA,  la  cons6mation,

le trarrsport aet l'emploi-dei  substancbs  explosives

RAPPORT  DB  PRESENTATTON

Le pr6sent projei de diret  d6finit.l.aB  modaJit6s d'application  de la loi

no 88-06 du 26 aoat 1988, portam Code mioier. It fixe  plus particulib-

A. ;' ...ii'h:.':J'  f".ia:t.ViA+iJi:';':tC Ci .-a'+) '*..ij';'j'  u:)
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Le pr6sent  projet  de d6cret  se propose  d'6tablir  pour  ragle  g6n6rale  quc
toute unpa;tatioii,  conservation,  d6tention  et commercialisation  dti  subs-

tances OXprOi:aCj  ai  :.e.i33al,  ear -.i..soi'riia;s :cu:'a.se  h autor;satioii  pr6a-
lable, accord6c  pad' arrat6 coajo:nt  des Ministres  charg6s  des Mines,  du

Commerce  des Finances  at du Ministre  charg6 de la Pmtection  civile.

L'autorisation  de fabriCatioi  der. cXplOSifS eSt accord6e  par  d6Cret prig
sur rapporc  conjoint  des Mininstres  charg6s  des Mines,  du Commerce,
des Finances  et de la Protection  civile.

Toute  autoriation  ne sera d61ivr6e qu'apras  enqu8te  du Chef  du Sei'vice

r6gional  des hiine:  et avis d(s Go;ivcrneui's  des r%ions  concern6es.  Ce
renforcemnt  des disposiions  r6g!ementaires  devrait  permettre  de suivre
de fagon  pr6cise,  chaquc  entr6e  et chaque  mouvement  de substances  exp:a-
sives A l'int6rieur  du territoire  national.

Le pr6sent  projet  de d6cret  pr6cise  6galement,  les conditions  administra-
tives at techniques  A romplir  pour  le ransport  des substances  explosives

sur les voies de navigation  int6rieure  et par voies terre$e.  II fixe les
dispostions  hniques  relatives  A la conservation  et A la s6curit6  des d6p6ts,

Il d6finit  enfin, d'u.ne maniare  aussi complate  que possible,  les condi-
tions dans lesquelles  les substances  peuvent  Otre plac6es  momentan6ment
k proximit6  des chaniers  ou elles doivernD uti}is6es ainsi  que l'ensemble

das conditions  techniques  et r%les  de s6curit6  A observer  dans }eur emp[loi
sur les chantiers  de mines, de carriAras  ou de travaux  publics.

En application  de l'article  74 de la loi portant  Code minier  tout
exploitant  d'un  d6,i8t  perinanent  d'explomifs  est  tenu de r6diger  son
propre  reglement  de s6curit6;  les dispositions  du pr6sent  d6cret  constituant

le cadrc BSn6ral dans Icquel  doit  s'iris6rer  cliaque  r%lcrrient  pai'ficulier
de s6curit6.

Concernaiit  les raglements  de s6curit6  A observer  dans les mines  et les
carrares,  le pr6sent  d6cret  introduit  6galement  une dtsposJon  importante  :
chaque chef de chantier  est tenu de d6signier  de fagon  nominative  les

persorir+es charB6es de manipuler,  transporter,  d'utiliser  et de mettre  A fen
les explosifs.  Leur  idemit6  est ponj6e alors  imm6diatement  A Ia connais-

sance rles autorit6s  administratives  comp6tentes.  Leur  d6signation  d6finitive
ne peut cependant,  intervenir  maintenant  qu'apres  constatation  de lair
aptitude  au minage  par les agents asserment6s  des Services  des Mines  ou

par des artificiers  du G6nie militaire  qui leur d61ivrent  une attestation
personnelle.

Telle  est Mo;qsieur  le pr6sident  de la R6ptiblique,  l'6conornie  du pr6sent
projat  de d6cret  que je soumets  A voitre  signature.

LX Pi'insmus'r  DR LA R*ptinixotix.
Vu la  Constitution,  notamment  en ses articles  37 a5 65;
Vu  le Code  minier;

La Cour  supreme  entendu  en sa s6ance du 21 juiflllet 1989;

Sur }e rapport  du  Ministre  du  D6veloppemem  jndustriel  et dc
l'Artisanat,

Dnatf),u  :

cle premier. -  Toute fabricationi importation,  Ou ventei  tout
transport,  achat  ou emploi  de substances  explosives  est soumis,  sur

k territoire de la R6publiquedu  S6n6gal  aux  aspaaltloai  du  pr6sent
d6cret,

Titre  premier.  -  Digpodtions  g6n6rales

Art..2, Les substanca  erploisives  au sms  du  pr6sat  d&ret
aont  :

-  les explosifs  do mines;

-  les d6tonateurs  et artifices  de miss  k feu des explosifs  do

mines;  k l'exception  de la poudre  noire,  dea poudres  do chuse  ou

de guerre,  des artifices,  des fus6es  et bombes  paragr81es,  da  mea

de gttret6,  des capsules  et des amorces  fulminantes  autres  que  des
d6tondeurs,  qui  sont  et demeurent  soumis  aux dispositions  flx

le r6gime  des armes  et des munitiona.

Art.  3. -  Le  pr6sent  d6cret  ne s'applique  pu  iux  exploslfsi  do

mines,  ni aux d6tonateurs  et arttfices  do mise  k fen  k rusaga  des

forces  arm6es,  da  forces  da gendarmerie  et de police  ou da
iavim  publics.

Art.  4. -  -Toute  peiome  physJqua  ou  mm'ale  uhllsan?  da  suba-

tances  explosives  dans les tqvag  d'exploitation  miniAre  et de

carriare,  ou de.d6bitage  iecondaire  (p6tardage)  de gm'bloai  dans

tous  t51T)ex de chantier,,  est, soumise  aux  dfspositions'du  present  d&aret.

Art.  S. -  Toute  personne  physfque  ou mome  dAstrmit  am limr
A la fabricatton,  k l'importation,  k la oommercialisation,  k la  d6ten-

tion, au transport et k la conservation de substances exploatvea est

spoOurnsitliOsneg Aduauptor6risseantitond6cprre6talable d61ivr6e confoffi6ment aux dis-

est"acco6rTh6-epaLradu6'cor:stap'roisnsduar rfaapbprloqrtuecrodnejosinstubdses'anM"inisetrxepslocsh"ai-
cgt"vxsale".es Minesi des Finances, du Commerce et de la Protection

Le d6cret autorisant la fabrication de substances explosives  fixs

les mesures sp6ciales A observer et les conditions particuliares k

remplir. L'autorffition accord6e est strictement personneue et ne
peut-6tre c6d6e ou transmisa.

Art. 7. -  L'autorisatfon de se livrer !l l'importation de substances

dexespoMs'inVeessi easut aCocmmrnrd6eersce',dresa-F"ina'a6ncesconjeotfnd'e dla'PrMot'ectsi'ornescicvilhaer.g6a
La d61iwance d'une autorisation d'importation ne peut-8tre  aCCOr-

d6e qu!l des fabricants ou A des personnas poss6dant un d6p8t  qui

'pr6sente des ragles de s6curit6 conformes aux prescripttons  du
pr6sent  d6cret.

Ene ne peut Otre accord6e A t!tre permanent qu'A  deg fabricants
ou k des personnes habilit6es A exploiter un d6peit permanent.

Elle peut etre accord6e A titre temporaire k des perSOnne!!  habi-
lit6es A exploiter  un d6p8t  temporaire.

Art. 8. -  L'autorigation d'6tablir et d'exploiter  un d6p6t  perma+

nent est accord6e par am:t6 conjoint des Ministres  charg6s  den

Minea, de ia Protection civile et da l'Bnvironnement+  pris apres
enquate du Chef du Senice r6gional deg Mines  et am du Gouver-
neur de la R6gion oh ce d6p6t  doit-8tre  instau6.

t L'autorisation d'6tablir et d'exploiter un d6p6t temporatre  est
accord6e par arr8t6 conjoint des Ministres charg6s  des Mines  et de

la Protectioni civile, pris apres enqu8te du Chef  du Service  r6gional

des Mines et avis du Gouverneur de la R6gion oh ce d6p6t  doit
8tre  install6.

Est consid6r6 comrne permanent tout d6peit de substances  explo-
stves qui a 6t6 autoris6 sans limitation  de dur6e,

Est consid6r6 comme temporaire tout d6p6t de substances  explo-
sives qui a 6t6 autoris6 pour  une dur6e  limit6e.

Outre Iqs dispositions vis6es ci-dessus, les b6n6ficiaires  d'una

autorisation d'6tablissement et d'exploitation d'un  d6p6t  d'explosifs

aont 6galement soumis aux dispositios 16gtslatives et r6gtementaires
particulierm r6gtssant notamment la pr6servation  de l'Environne-

ment, leg obligations relatives A l'urbantsme, les 6tablissements  dass6s
dangereux,  tnsalubres  ou incommodeg.

Art. 9. -  L'autorisation de vendre des subsfances  explostves  est

accord6e par arr8t6 conjoint des Min!stres charg&  des Mines,  do

la Protection civi}e et du Commerce. Elle ne peut  etre accord6e  qu'A
des personnes haMt6eg A exploiter  un d6peit permanent.

Exceptionnellement, l'exploitant d'un d6p6t temporaire  peut  etre

aut-oris6 par le Ministre charg6 daq Mines,  A r6troc6der  :i ufi  outre

d6peit, aux fins d'utilisation. l'exc6dent  d'explosifs  non  utilis6s.

Art. 10. -  I,'utilisatton des explosifs  an WaC, an partiCulier,  18

Nitrate d'Ammonium (NH4 NO3) en m61ange  avec du fuel,  dans

les manes et les carriares, est soumige k autorisation  pr6alable  du

Ministre charg6 deg Mtnes apr&s procis-verbal  d'enquOte  du Chef
du Service r6gional des Mines et avis  du Gouverneur  de la R6gioq
oh les explosifs  seront  utUis6s.

Cette autorisation ne peut &te accord6e qu'aux  titulairm  d'uH
permis de recherche, d'un permis  d'exiloitation  de Mines  ou da

earriares, ou d'une conc6tision mlnike davr6s confomi6ment  aux
dtspositions  du Code  minier.

Art. 11. -  Nul ne pout' obtefflr ta 'lmatson des 'substances  explo-

*es  s'ff n'est' autoi6  A explotter'un,d6p6t.permanes ou jempo-

'ratty: Les iustificattons n6cHs@ires  doiveni atre exig6e4,  k cet effet
par  Ies d6butants  souk  3eur  pzopre  responsabfftt6.    . ,
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c,!Ptaal5n,msessurubeSstanexc.cepetXiopnlOnsel.IIveess: ednes qauuBtohriste.atiWnst6de}e pnevruvaeisnotne,da6 fltlOnla dnesa"exepelosi 1,e8;dosage des substances entrant dans la compod-

Ces livraisons ne pourront atre accord6es qu'A titre strictement .Le Chef d.u Se;ce r6gional des Mines v6&e la r6gularit6  des

personnel  et provisoire.

Titre  2. -  Importabn,  vente  et achat.

Art.  12. -  Les substances  explostves  doivent  6tre irnport6es  at

lim3es  dans dcs chaisss  ou r6cipi  nt portant  les indications  suivantes  :

a) nom  de la fabrique  ou de l'usine;

b) nom  de la substance  explosive;

e) d6signation  commerciale  et adminisra(ive;

d) dates de fabrication  et d'encartouchage;

e) nature  et dosage  des substances  entrant  dans la composition.

Les  indications  doivent  etre  reprodaites  sur  les  enveloppes  exte,-

ricurcs  des exploaifs  encartouch6s.

Il est interdit  d'importer  et de livrer  des substances  explosives

qui  geratent  alt6r6es  ou dont  la composition  ne concorderait  pas

avec  les indications  port6es  sur les caisses,  r6cipients  et enveloppea

de cartouches.

Arai.  i3.  -  Les  entrepreneurs  et d6bitants  ne doivent  ouvrir  les

caisses ou recipients  des substances  explosives  qu'au  fur  et A mesure

des besoim  de l'emploi  ou da la vents  au d6tail.  n leur  est interdit,

soit  de modtfter  les inscriptions,  soit  da changer  les enveloppes  den

explosifs  en cartouches,  soit dei vmdre  deg  substanceg  explostvm

qui  pr6senteraient  des traces  apparentes  d'alt6ration  ou qui  auraient

6t6 reconnues  alt6r6es  on  falsifi6ea.

Art.  14. -  Toute  demande  d'autorisation  de se livrer  k l'tmpor-

tation  de substances  d'explosives  est adress6e  en triple  exemplaires,

au Ministre  charg6  des Mines.

Ellc  fatt  connaitre  :

a) les nom,  pr6noms,  domicile,  nationalit6,  profession  du deman-

deur  ansi que  l'emplacement  du ou des d6p6ts  qu'il  pst autoris6  k

exploiter;
 :l',a!'r'q)

b) le ou lea ports  par  tesquels  l'irnportatton  aura  lieu;

c) si  le demandeur  exploite  un d6p8t  temporatre,  la dur6e  pour

laquelle  l'autorisatton  est sollicit6e;  cette  dur6e  ne  pouvant  8tre

sup6rieure  k la dur6e  d'existance  du d6p6t.

Conform6ment  aux  dispositions  de l'article  7 du pr6sent  d&ret

l'autorisation  de se livrer  A l'itnportation  de substances  explosives

est accord6e  par  arr8t6  intermtnigt6riel.

La  demande  peut  atre  jointe  k celle  pr6sent6e  pour  l'6tablissement

d'un  d6pe+t permanent  ou  temporatre,  auquel  cas, il est gtatu6  sur

cette  demande  par  l'arrat6  autorisant  le d6p6t.

Art.  15. -  Chaque  importation  de subatancas  explosives  donne

lieu,  en outre,  A une  demande  d'autorisation  distincte  adr6ss6e  en

triples  exemplaireg  au Chef  du Setvice  r6gional  des Mirp  du lieu

du d6p8t  dans lequel  seront  entrepos6es  ceg substances.

Cette  demande  mentionne

a) les nom,  pr6noms,  domtctle,  nationalit6,  profession  de l'itnpor-

tateur;
 a"';"!!l

o b) la date de l'acte  administratif  qui  l'a autoris6  h se livrer  k

l'irnportatton  de substances  explostves;

c) les norn,  pr6npmg,  domicue, nationalit6  et profession  de l'ex-

p6diteur;

d) le lieu  do proance  et le ueu de destination;

Une ampliation de cette uutorisation sign6c  est  directement

', adress6e au Chef du Service des Douanes du  port  par  lequel  l'impor-

1 dkaa'n'osnleqauureal shee%onet'enaturepGoogu6vesemete'utilids6eeslacRes6gs:obnstanducehsauexpdluosidv6epso."
I Les frais do toute nature que peuvent occasionner  l'introduction

i at 16 transport des substances eXplosiVes  TELS que  les frais  d'escorte,

i de s6curit6, de v6rification et tous autres, relatifs  au contt61e  et !k

jla surveillance, sont A la charge du destinataire  pour  le  compte

i duquel  ils ont  6t6 6ffectu6s.

Le p6titionnatre pourra &tre tenu de faire la preuve que  le poids

total des explosifs emmagasin6g dam chacun des d6p8ts  apr&a

I el'tiempauortota;liso6n, ne d6passe pas le poids pour leqml ces d6p8ts ont

, Art. 16. -  Les substances explosives import6es sont  exclues  du

' dr:girndreol5ites let'enttarxeeps8t,eaennWnedupehuevuendtecilrecuurledr6brnuemqueemaper:ts pauaiedm6pen6tt
oh elles doivent etre emmagasin6s, que gur autorisation du chef  du

Service r6gional des Mines du lieu de leur d6barquement.  Cette

autorisation est subordonn6e au plombage du chargement  et !k

l'egcorte de s6curit6; le non respect des formalit6s ainsi  praicrites

Cesotd;amnrlnti.loenrn6 conform6ment aux dispositions de l'article 81 du

Art. 17. -  Les demanda; d'autor'ffiatlon de vendre  des substances

dexeJ,plMoslinveesLsont adress6es en triple exemplaires au Ministre charg6

La  demande  fait  conna{tre  :

tl,an)nalelrse;nom, pr6noms, profession, domicile et nattonalit6 du p6ti-

b) l'emplacement et la cat6gorie  des d6p6ts  permanents  exploit6s

par celui-ci pour lesquels l'automation de vente  est sofflcit6e  avec

r6f6rence, pour chacun, de seg d6p8ts,  k  l'acte  d'autorisation

correspondant;

c) mention eqt faite,  s'il  y a lieu  de l'acte  par  lequel  le demandeur

a 6t6 autoris6 A se livrer  A l'importation  des substances'  explosives.

Conform6ment aux dispositions  de l'article  9 du pr6sent  d6cret,

l'autorisation de se hvrer  k la vents  de substances  explosives  est

accord6e  par  arr8t6  interminist6rieL

Art. 18. -  Sous r6serve  da  dispositions  pr6vue'3  k rarttcle  45 du

pr6sent d6cret,  l'exploitant  d'un  d6p6t  temporaire  a la facult6,  en

fin d'exploitation,  de r6troc6der  k un  d6p6t  permanent  ou tempo-

raire de son choix,  r6gul*&rement  autoris6,  l'exc6dent  des gubstancei

explosives  non  uttlis6es.

Art. 19. -  Nul ne peut  obtenir  la  livraison  da substances  exp}o-

stvea a'il ne produit pas les justifications  ci-apr!!rs  d6ter6es

-  l'exploitant d'iui  d6peit permanent  doit  produire  A cet  effet,  un

certificat ayant  moins  de un  an do date,  6iabli  par  le Chef  de Sermce

r6gional des Mines,  mentionqpnt  la naaire  et la quantit6  des subs-

tances explosives  qu'il  eat autoris6  k conserver  dans  ce d6p6t;

-  rexploitant  d'un  d6pa temporaire  doit  produire  }'acte  d'auto-

rigation  de ce d6p8t.

n est interdit  de livrer  au  permissionnatre  dm  substances  explosivm

qui  ne seratent  pas d6sign6es  par  le (,ertificat  a'fl  s'agtt  d'un  d6p6t

permanent  ou  par  l'acte  d'auto*atton  sail s'agit  d'un  temporaire.

e) l'emplacement  du ou dm  d6p6bi  dans lesquek  les substanca  La  quantit6  de substances  livr6es  dans  une  mame jotuz6e ne peut,

explosivm  seront  emrnagasin6es,  avec  r6f6rence  aux  actes admtm-  qu'il  s'agisse  d'un  d6p6t  permanent  ou  temporaire,  Myasser  te maxi-

tratifS  par  lesquelS  ce3 d6p8tS  One 6t6 autOris6s;  : - = n',urn  fix6  par  le CertifiCat  Ou l'aete  d'autot'tsation  COrrQondant.
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En aucun  cas, il ne peut  livr6  de substances  explosivea  aprb  la
p6riode  de validit6  du certificat  s'il  s'agit  d'un  d6p8t  permanent  ou A
rexpiration  de la dur6e  fix6e  A l'acte  d'autorisation  s'il  sagit  d'un
d6peit  temporaire.

L'acte  d'autorisation  du  d6p8t  temporatre  est annot6  par  le d6bitanl
qui  indique  les quantit6s  livr6es.

Art.  20. -  En  ex6cutton  des prescriptions  da l'article  11 du  pr6seno
d6cret,  les personnes  ne disposant  pas d'un  d6p8t  autoris6  ct ayant
besoin  d'explosifs  pour  l'ex6cution  d'un  travail  pr6sentarit  un cara-
tire  exceptionnel  adresseront  leur  demande  accompagn6e  de toutes
les pi&ccs justiricatives  utiles  au Ministre  charg6  des Mines.  Sur aviq
'du  Goaiverneiir  c'e !!1 T.6ni(+@ E!l qqyAs  er),-lliOte du  Chef  du Service
r6gional  des Mines  du lieu  on doit  etre  ex6cut6  le travail,  sur  le vu
des justifications  nr6sent6es.  imp' aii"rir'r.p.tiran  valqhle  riour  une seule

'livraiqori  nnurra  Otre  accord6e  au demandeur.  Cette  autorisatton
mentironnp  iq nqhtre  et la cluantit6  des substances  explosives  A d6Uvrer
eh =c r-qrrr-npri'  hux  conditions techniriues retittves k l'a@plication
dB p-":ii4n+ A6rvef.

Deux  autorisations  ne pourront  6tre d61ivr6es  A une m8me  per-
sonne  A moins  de trois  (3) mois  d'intervalle.

L'autorisation  ne sera  valable  qu'un  (1) mois  A compter  do la
date  de d61iyrance.  Le  d6bitant  ne pourra  effectuer  la uvraison  da
substances  explosives  que contre  remise  de l'autorisation  ttr6e  d'un
carnet  A souche.

Art.  21. -  Les  trnportateurs  et Ia  d6biteurs  d= substances  explo-
sives  sont  tenus  d'appliquer  les dispositions  qui  pr6ent  sous leut'
propre  respongabilit6.

Titre  3. -  Conservntiom.

Chapitre  premter.  -  Conditions  techniques.

Art.  22. -  Le  pr6sent  chapitre  regle  les conditons  techniques  g6-
n6rales  auxqueUes  sont soumis  l'6tablissement  et l'exploitation  des
d6peits  de substances  explosives  ci-apr%  :

1 " Bxplosifs  de mines,  6num6n6s  A rarticle  23.

2 o De:tonateurs  et artifices  de mise  A feu  des explostfs  de mines.

k.  23. -  Classfication  deS eXplOSff8  deS mines.

Les exnlosifs  de mines  sont  r6partis  entre  les classes et affect6s
des coefficients  d'6quivalence  E sutvanta  :

Claase I, coefficient  E =  1-  la dynamite  - gomme  et fes autres
expL'>sifs  A base de nltroBIyc6rine;

C'r.sse I bis, coefficient  B =  % -  les exposifs  perchlor6s  pmstifi6ii;

Classe  II,  ooeffctent  E =  2 -  les poudres  noires  au nitrate  do
potassium  ou de soduirn  autres  que  ceLles de la classe  IV;

Classe  nI,  coeffictent  B = 1-  les expfosifs  de type  O : explosifs

chlorat6s (QC) et explostfs perchlorlat6a  (OP);
Classe IV,  coeffictent  B =  20 -  les poudraq  noires  comp6ea,

de densit6  sup6rieure  h 150,  en cartouches  pesant  motns  de 250
grammes,  soigneusement  envelopp6es  da papier  fort  de bomie  qua*
hate'i i'l'

. Classe V, coefficient  B
niaque  (type  N).

2 -.lai  explosifs  au nitrate  d'ammo-

Art.  24. -  Les  coefficients  d'6quivalenpe  ci-dessus  s'appliquent  aux
explosifs  encartouch6s  ou contenus  dans des r6cipients  6tanches  et
ferm6s.  Ces coefficients  sont  r6duits  de moitie  st les explosifs  ne
sont  rias rncartoucMs  et sont,  eri nutre,  conteniis  dans  des r6cipients

inon  ttanches  ou  susceptibtes  d'etre  ouverts  clang le  d6peit.

Art.  25. -  Les d6tonateun  contenus  dans des boftes  6tanchea  et
femi6es  sont  affect6es  du coefficient  d'6quivalence  n =  1/2.

Ce coefficient eat t6duit A E : 1/4  lorsque lea d6tonateurs  servent
k l'allutnage au moyen de meches et que l'on pro&de dans  Ie d6p,6tA l'ouverture  da  boftes  de d6tonateurs.

Art. 26. -  Il est interdit d'introdutre des d6tonateurs  dans un
d6p0t d'explosifs et d'introduire des explosifs dans  un  d6p6t  de
d6tonateurs.

Art. 27. -  Les cordeaux acatcnants au nitrotultmene  et les autres
cordeaux ou artifices de mise ?s feu des explosifs  pr6sentant  des

'garanties anal6gues do s6curit6 sont affect6s du coefficient d'6qui-
valence  E =  2.

Art. 28. -  L'acte d'autorisation d'un d6p8t sp6cifie Ia classs
d'explosifs que le d6p6t at destin6 k recevoir normalement.

Un d6p6t permanent est autoris6 pour des explosifs de plusieura
classes. A cet effet, l'arret6 d'autorisation stipulera la contenance
du d6p8t pour chaque classe, telle qu'elle r6sulte des ragles fix6es
par le pr6sent d6cret. Bn cas de coexistence dans un d6p6t d'explo-
sifs de classes diff6rentes, le poids total d'explostfs des dtversea

t la plus faible des contenances stipul6es pour cess  explosifs.

Leg explosifs de la classe III doivent 8tre enferm6s  dans  un
compartirneint sp6cial quand ils sont dans un d6pe+t contenant  desexplosifs d'une  autre  classe.

Art, 29. -  SOus r6serve deS diSpOSitiOnS  deS artic!es  It  et 2t'i dn
pr6sent d6cret, la livraison de substanoes bxplostves auX per80nfle!1
ne disposant pas d'un d6peit autoris6 aera limit6e en quantit6  inf6-
rieure ou 6gale k 50 B kiloBramtnes, explosifs at d6tonateurs  cu-
mul6s.

Chapitre II.  D6p6t pemmnt

Art. 30. -  Les d6peits permanents sont divis6s en trois  cat6gories
'suivant les quantit6s de subgtances explosives qu'ils  peuvent  recevoir  :

Un d6p8t est de prerni&re cat6gorie s'il peut recevoir  plus  de 250  B
kilogrammes  d'explosifs,  soit  :

-  plus de 250 kilogratnmes, poids bit,  d'explosifs  de claue  I,
I h's et III:

-  plus de 500 kilogrammes, potds bnit, d'explosifs  do classe n
et V;

-  plus de 2.500 kilograinmes, poids bnit, d'explosifs  de classe  IV.

[Tn d6'ae+t eat de deu.xi3mc cat6gorie s'il peut recevoir  de 50 A250 B kilogrammes  d'explosifs.  soit :

-  entre 50 et 250 kiloBtamines, poids brtit, d'explosifs de classsI his  et nI;

-  entre 100 et 500 kilogrammes, poids brut, d'explosifs do d,>se II  et V;

-  entre 500 et 2.500 kuOgramrnes, pOids brut, d'eXplosifg  da
clasdeIV. i'

Un d6p6t de troisiAmo cat6gorie s'i} !16 doit pas recevoir  plus  de

50 E kilogrammes d'explostfs, soit  :
-  moins de 50 kilogrammes, poids bnit, d'explosifs do classe  I,I bis et III;

-  moins de 180 kilogrammai, potds brut, d'explosifs de classe
n  etV

-  moitu de 500 kilogranirnes, potds bnit, d'explosifs  do classe  Vl.

Art. 31.' -  Pour les dtFp6tg de premt!!re  cat6gorte,  la demande
eat adress6e au Ministre Cbargg des Mines,  al]e  ext r6dig6e  en trots
exemplaires  accompagn6g  chacun

a). d'un plan de si+u';{;qvi  des l'eiix  A l'6chelle  au moins  do

existante  publi6e  par Ic service  g6ographique;

b) d'un plan de sthiattori des ueux A Yecbelle  du 1/1.000  au moins
'des abords de 1'6tabliasement dans  un rayon  de 500  m ah minimum;
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c) de plans  et coupes  A l'6chelle  1/1.000  au moins  fiHurant  les

dispositions  de l'6tablissement  projet6.

Le demandeur  fait  cormaSixe  dms  sa demande  ses nom,  pr6noms,

domicile  et nationa[it6;  it indique  l'emplacement  du d6peit, sa cat6-

gorie,  la nature  et les quantit6s  maximales  de substances  explosives

qui  seront  entrepos6es  et l'usage  auquel  ces substances  sont  desttn6es.

Art.  32. -  La  demande  est soumise  A iuie  enqtu!te  de commado

at incommodoi  d'une  dur6e  de trois moia,  provoqu6e par arr'at6 du

lVJinistre  charg6  des Mines.

L'ouverture  da l'enqu8te  est annonc6e  par  les soins  du Gouver-

oeur  de R6gion  ei aux frais  du p6titionnaire,  par  des affiches  qui

indiquent  la nature  de la demande,  la cat6gorie  du  d6p5t,  son em-

placemenl  la date  d'ouverhire  de l'enqu8te,  et d6signent le Com-

missaire-enquBteur  choisi  par  le Gouverneur.

Art.  33. -  Le  Comnnissaire-Enqu6teur  recuema  les diras  at invite

le  demandeur  A en  prendre  connaissance  et A produire,  le cas

6ch6ant,  dans un d61ai de huit  jours,  ses obsenations.

Dans  les huits  jours  qui suivent  rexpiration  da ce d61ai, le Com-

missaire-enqueteur  transmet  le  dossier,  avec  son avis motiv6  au

Gouverneur  de R6gion.  Le dossier  est transmis  au Ministre  charg6

des Mines,  aprb  avis du Chef  du Service  r6gional  des Mines  de

localit6.

Art.  34. -  Pour  les d6peits de deuxieme  cat6gorie,  la demande

est adress6e  au Ministre  charg6  des Mines.  Blle  est r6dig6e  en trois

exernplaires  accompagn6  cbacun  :

a) d'un  plan  de situation  au 1/10.000;

b) d'un  plan  A l'6chelle  1/10.000 au riicins  dcs abords de l'i'ta-

blissement  dans un rayon  d'au  moins  250  m;

c) de plans et coupes :l l'6chelle de 1/100  au moins figurant  les

disposittons  de l'6tabltssement  projet6.

Art.  35. -  La  demande  est soumise,  dans  les formes  pr6vues  aux

articles  32 et 33 ci-desmis,  A une  enqu8te  de commodo  d'une  dur6e

da  quinze  jours.

Art.  36. -  Pour  les d6p6ts  de troisi&me  cat6gorie,  la demande

est adreu6e  au Ministre  charg6  des Mines.  Le  p6titionnaire  men-

tonne  dans sa demande  ses nom,  pr6noms,  profession,  domicile  et

nationalit6,  il indique  l'emplacement  et les conditions  d'6ta'51tssement

du d6p6t,  sa situation  par  rapport  aux  habitations  et locaux  voisins

la nature  et Ies quantit6s  maxfmales  des substances  explosives  qui  y

saront  entrepos6s  etl'usage  auquel  ces substances  sont  destin6es.

La demande  est transmise  au Gouvemeur  de R6gton,  apr&  avig

du Chef  du Service  r6giona!  des Mines  de la locaht6.

Art.  37. -  Bn aplication  de l'article  74 de la loi  portant  Code

minier,  tout  exploitant  d'un  d6p8t  permanent  est tenu  de r6dtger

son propre  raglement  de s6curit6,  les dispositions  du pr6sent  d6cret

constituent  le cadre  g6n6ral  dans  lequel  doit  s'ins6rer  chaque  ragle-

ment  paniculier  de s6curit6.

Ce raglement  de s6curit6  sera soumis  A l'approbation  du  Ministre

charg6  des  Mines  et le  permissionnaire  sera ensuite  tenu de se

conformer  aux  dispositions  du r%lement approuv6. En l'absence

de  reglement  particulier,  les  dispositions  du pr6sent  d&ret  s'ap-

pliquent  dans leur  int6gralit6.

Art.  38. -  L'autortsatimi  aaccord6 pour  l'instaIlatton  d'un  d6p8t

est consid6r6  comme  nulle  et non  avenue  si l'installation  n'est  paa

r6alis6e  dans  un  d61ai fix6  respectivement  A compter  du jour  de

la  notification  de l'autorisatton  k (6) mois,  huit  (8) mdxs ou un

(I)  an, suivant  au'il  s'agit  d'un  d6p6t  de trotsi&me, deuxibme  ou

premiare  caMgorie.

Art.  39. -  Lorsqu'un  d6p8t  est inexploit6  pendant  plus d'un

an, il ne peut  8tre remis  en gervice  qu'en  vertu  d'une  autorisatton

nouvelle  d6hvr6e  selon  les formes  prescrites  par  les arttcles  31, 34,.

36 et 38 ci-dessus.

Art. 40. - L'autorisation accord6e est strictemeffl  personneue;

tout nouvel exploitant est tenu au pr6a]able, da:  solliciter  la

mutation de I'autorisation aupras du Me  char@16 des Mines.
Celle-ci est accorde6

poslll,m de le arh'cle 8padruunpra.rre:tt6dde6clirevtr6 confottnement aux dis-

Art. 41. -  L'exploitant est responsable des explosxJts dont  il a la

la garde. }1 doit notaznment, prendre toutes les mesukes utilai  pour

eyonu mv6;eifielres le'xepmlpo81olfis eqt,ponuraurr:pelancetrpa;6at"e u'hlais""6'sgt en fin da

L'exploitant doit tenir un registre d'entr6e et de sorties  indiquant

las quantit6s de substances explosives introduites avec leur  date

adveecr6claepthivornal.esotnleeutr Ipersovneonmasncdee's ainsi 4ue des quantit6s sortieg
perSOnneS auxqueues  eues ont

6t6 remises. Le registre sera c6f6 et paraph6 par le COef du Senrica

des Mines.

Chapitre III.  -  D6pMg tenipora}res.

Art. 42. -  L'autorisation d'6tablir un d6p6t temporaire  ne peut

, 'Otre accord6e qu'a des personnes qui, en raison  de l'exercice  de

I leurs profession ou de circonstances sp6ciales, ont  begoin  de subs-

tances explosives pourl'ex6cution d'un travai} d6termin6.

Art. 43. -  La demande est adress6e au Mtnistre  charg6  des Mines.

ie  demandeur menttonne dans sa demande ses nom,  prfinoms,

profession, domicile, nationalit6. I) inaque l'emplAcement  at leg

hcoanbidt:Itiioonnss det6'labbcahuxs3emvoenisIindsu, lad6dpu6re6esapoSuir'laa'qounellpea:ilr reanppadertmanauxae

l'6tablissement, la nature et les quantlt6g da substances explosives

dont il a besoin l'usage auquel ces substances sont  destin6es  et

pr6cise Ie lieu oh elies doivent  etre etnploy6es.

Le Chef du Service r6gionaI des Mtnes et Ie Gouverneur  do la

R6gion concern6e, dans un d61ai de 15 jours, donneront  leur  avis

au Ministre  charg6  des Mines.

Art. 44. -  L'art8t6  interminist6riel  pris  en application  de l'article

introduire et concerver dans  son d6p8t.  Ces quant-lt6s- n-e peu;ent

d6nqsser lps maximums pr6vus  pour  les d6p6ts  peanents  de 3"

catfgorieq.

Toutefois, le Ministre  charg6 des Mines pourra exceptioqnellement,

pour des travaux de rechercberi g6ophysiques, accorder  l'entreposage

de quantiMs sup6rieures aux maxtmutn d6ftntes ci-dessus.

L'arret6 pr6cisera les mesures sp6ciales de g6curit6 impos6es  k

l'exp}oitant.

Art. 45. -  A la fin des travaux, le permtsslennaire doit  amser

le Chef du Service r6gional des Mmes. Ce demier fait oontreiler

que les substances explosives introduites  dans Is d6p6t ont  6t6 en-

tierement employ6es ou qu'eues ont 6t6 transport6es dans  un  autre

d6p8t r6gulUrement  autom6.

Le permissionnaire  est 6galement  tenu  de remettre  les Iteux en

6tat tels qu!is  extstatent  avant  l'ouvenutre  du d6p6t.

Art. 46. -  Le d6p6t  temporaire  dont  l'autorisation  est arriv6e  !k

terme ne peut 8tre  remia  en exploitation  qu'en  verhi  d'une  nouvelle

autorisation accord6e  sutvant  les formea  prescritea  au pr6sent  cha-

pitre.

du regiStre  deS entr6eS  et des Sortieg,  Rant apDli(:ffibles  auX  d6Dt"t3

temporatre
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Chapitre  IV  -  DisposiMom  techniques  relatives k la
eonstnietmn  des d6pe+ts

Section  1. -  Congtmetion  des D6pflts  superficleb

Art.  48. -  Un  d6pe+t est dit  superficiel  quand  il  est constitu6  par
une  constniction  reposant  sur la surface  du sol.

Les d6p6ts  superficiels  de premiere  et de deuxiAme  cat6gorie  doi-
vent  8tre constniits  en mat6riaux  16gers,  choisis  et dispos6s  da
faqon  A r6duire  le danger  des projections  A distance  en cas d'explo-
sion, ainsi  que le risque  d'incendie.  Les parties  m6talliques  doivent
6tre aussi  t6duita  que possible.

Art.  49. -  Les d6p5ts  superficiels  de premiere  cat6gorte  doivent
8tre entour6s  d'un  mcrlon.

Le merlon  est une  lev6e  da terre  continue  d6passant  da un  metre
au moins  le niveau  du fafte  du Mtiment  da d6p8t  et conservant  A
toute  6poque  une largeur  mtntmale  de un mMre  au sommet.  Le
merlon  est constniit  en terre  exempte  de pierres;  la pente  du talus
int6rieur  du merlon  est aussi raide  que  )e permet  la nature  du
remblai  et son pied  est A un metre  de distance  du  soubassernent  du
batiment  de depot.  Les parois  du merlon  sont  garantis  de fascinage,
de  gazon  ou de  buissons.  Le merlon  est travers6  par  un passaga
couyert  pour  Ie service  du d6p6t.

Art.  50. -  Tout  d6p8t  superficial  doit  etre  entour6  d'me  forte
cl6cture  d6fenstve  de deux  metres  de hauteur,  destin6e  !k le prot6ger
contre  le vol  et tes attentats.  Cette  ck>ture  no dolt  ffie  ouverte
que  pour  le service  du d6p6t.

Lorsque  le d6p8t  est entour6  d'un  merlon,  la cl6ture  doit  gtre
h un mbtre  au moins  du pted  ext6rieur  du merlon.  Lorsque  le d6peit
n'est  pas entour6  du merlon,  la cle+ture  dott  &tre k une  distance
des parois  ext6rieures  du d6peits  de cinq  matres  aumotns  pour  un
d6p6t  da deuxieme  cat6gorie.  La  consttiiction  d'une  cl8ture  sp6ciale
d6finitive  n'est  pas obligatotre  lorsque  le d6p6t  est l'enceinte  d'un
6tablissement  entour6  lui-m8me  d'une  cl6ture  dont  l'afficacit6  est
6quivale4e A celle de la cleiture r6glementaire.

Section  Il-  -  4C)onsAnic&n  des d6p0ts  enterr6s

Art. 51. -  Le d6p6t  est dit enterr6  lorsqu'il  est constitu6  par
une  voute  recouverte  de remblai  ou par  une  galerie  ueus&  dans le
terratn,  qut ne  comrnunique  avec  aucun  chantier  souterratn  en
activit6.

La  galerie-magasin  et sa galerie  d'accb  doivent  pr6senter  les plus
completes  garanties  de soudit6  contre  les 6boulements.

Un  d6p6t  enterr6  doit  Otre entour6  d'une  6pa!sseur  do remblat  ou
de  terrain  suffisante  pour  que,  en cas d'explosion,  on n'att  k cralndre
aucune  projection  des mat6riaux  de recouvrement.

Art.  52.  -  L'6paisseur  des remblais  au-dessus  de la galerie-
magasin  neut  8tre  r6duite  aux chiffres  du bareme  n" 5 annex6  au
pr6sent  d6ctet  6tant  entendu  aue cette  r6ductton  d'6pa{sseur  n'est
admise  que dans  le sens vertical  et non  dans le sens lat6ral  et que
la nature  des remblais  est conforme  aux stipulations  du barbme.

Mars, dans ce cas, des projections  sont  k craindre,  en cas d'ex-
plosion  dans un rayon  de 50 matres autour  de la galerie-magasin,
et une  cl8hire  efficace  dott  Fitre  6tablie  autour  du d6p8t k 50
metres  au moins  pour  6carter  les personnes  de la zone  dangereuse.

Art.  53. -  Les explosifs  sont plac6s  dans une galerie-magasin,
branch6e  A angle  droit  sur ?a galerie  d'acc&s  A une  distance  de son
orifire  au moins  6gale  aux 6patsseurs  de terrains  de recouvrement

, donn6g  par  la formule  2, mentionn6e  A l'artiole  80 du pr6sent d6cret.
Les  d6p6ts  enterr6s  contenant  plus  de 100  kilogrammes  d'explostfs

des classes V,  } bts, ou III  ou  plus  de 200  kilogrammes  d'explosifs
de la classe II,  IV  ou V pr6senteront  en outre, les caractMstiquea
suivantes  :

a) la galerie-magasin  se prolongera  de l'autre  c8t6 de la galerie
d'acc&s  par  une galerte en gul-4e-sac do troia mares au motns do
longueur;

b) un merlon  avec charnbre  r6ceptrice  sera 6difi6  devant  rentr6e
de la galerie  d'acceis et k deux  metres  au plus  de cette  entr6e,  pour
arret6  les mat6riaux  projetf!s  par  une explosion.  La  chambre  r6cep-
trice  du merlon  aura  une profondeur  de trois  metres  au moins,  elle
pr6sentera  une largeur  et une hauteur  sensiblement  sup6rieure  h
celle du d6bouch6  de la galerie  d'accAs.

Section  IIL  -  Conditions  d'isoleuient  des  d6p6ts

Aff.  54. -  La  distance  D, en metres,  entre  deux  d6p8ts  Superfi#

ciels de premiere  ou de deuxiAme  cat6gorie  doit Otre au moil
a6galeh: 'l-!I

VD-2,5VK
B

formule dans laquelle K repr6sente le poids maximal  d'explosifs  amkilogrammes que le plus important des deux d6p6ts  peuti:,bontenir
4ans toutefois que cette distance puisse 6tre inf6rieure A 5(1,4giatres.

Un d6p6t superficiel de troisibme cat6gorie doit be  2 b  metresau moins de tout  au'tre d6pelt superficiel.

Les distances fix6es ci-dessus peuvent &tre r6duitas  de  moiti6s'il existe entre les deux d6p6ts un merlon s'61evant k un mbtre  aumoins au-dessus des toitures des tAtiments des d6p6ts  et dispos6  damantere que chacun d'eux soit complMement d6ffl6  par rapport  Al'autre.
 ry(,;

Art. 55. -  L'6paisseur de terraln s6parant }as magasins  de deuxd6p8ts enterr6s doit ttre suffisam pour que chacun  d'eux  soit  hl'abri de l'explosion  de l'autre.

La formule et le barbme no 1 anmex6 au pr6sent  d6cret  fait  Can-naitre les 6paisseurs de terrains h observe'r  h cet iffet.

Lorsque les ga{erigs de deux c6t6s enterr6s cornmuniquent  entreelles souterrainement, la plus courts distance pour ces galeries  entreles magasins des deux d6pe+ts doitavoir un nombre  de metres  anmoins 6gal au nombre de kilozrammes d'explosifs contenus  danale plus tnnorrant des deux d6p8ts. En outre. la galerie  de commu-ntcation doit nr6senter deux coudeg A angle  droit.

Art. 56. -  La distance entre un d6p6t superficiel  et la galerie-
magasin d'un d6p6t enterr6 doit Otre de 20 mbtres  au moins.  Cette
distance est port6e A 50 metres st le d6p6t enterr6  est 6tabu  dans les
conditions de l'article 54. En outre, le d6p6t superficiel  doit  etra
compk!tement d6fil6 par rapport au d6bouch6  de la galerie  d'accbsiiu d6p6t  enterr6.

bt.  57. -  Un d6p8t  superficiel  do premiare  Ou de deuxiame
cat6gorie doit etre A une distance  D, en matres,  des chemins  etvoies de communication  publics,  atnst que  de toute  matson  habit6e,
de tous ateliers  Ou chantiers  dans lesquels  du pergonneI  est habi-
tuellement Occup6, et de tout  local  affeCt6  A la distribution  desexplri-ifs.  pn  moins  (!gale  A :

D =  n x 2,5 \/  ---,  pour  les d6pe+ts merlonn6s,  avec  :vE

n ==  1,5 pour  les explosifs  de classe V

n =  2 pour  les explosifs  des classes I (dynamite),  l bis, II  et IV
n =  3 pour  les explosifs  de cmsse nL

Art,  58, -  Un  d6peit  superficiel  de troisi!!me  cat6gorie  doit  etre
en dehors  de tout  atelier,  magasin  ou habitation.  11 peut  8tre  dans
un Mtiment  isol6  entour6  d'une  cleiture  6tablie  comme  le prescrit
l'article  50. n peut  etre  dans un local  sp6ciaI  attenant  !i un atelier,
A un magasin  ou A une habitation,  k la oondttton  d'en  ttre  comple-
tement  s6par6  par  un  mur  solide  et continu  en magonnerie,  de ne pas
Atre surmont6  d'un  6tage et d'Btre  uniquement  affect6  h Ja conser-
vatlon  des explosifs.

Art.  59. -  Le r6seau  des galeries  d'un  d6p6t  enterr6  doit  ffia
A 20 mbtras  au moins  des chemins  et votes de communicatton  pu-
blics,  alnsi  que  de toute  maLion  habit6e  et de tous  ateliers  ou chan-
tiers  dans Iesquels  le pers.onnel  est habituellement  occup.
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Cette dittanca est port6e A 50 metres si le d6peit e+nterr6 egt 5
6abli  dans les conditions  de l'article  52.

Section  TV. -  Am6mgement,  fonctionnement  et

mineiUance  des d6p6tsi

Art.  60, -  Tout  d6pe+t doit  6tre  €emi6  par  des portas  de com-

munication  solides,  rnunie  da semires  da s€tret6,  qui ne  doivent

6tre  ouvertes  que  pour  le service  du d6p5t  Un d6p6t  entarr6  doit

ette  muni  do deux  portes  plac6es  A l'entr6e  de la galerie-mag,asin,

Las chambres  de d6p5t  et de passages  leur  donnant  acts  doivent

avoir  des dimensions  et une disposition  tetles qu'il  soit toujours

facile  d'y  circuler  at d'y  transporter  les catsses et barils  d'explosifs.

Art.  61. -  L'int6rieur  du  d6p6t  doit  &re  tenu  dans  un 6tat  cons-

tant  d'ordre  et de propret6.

Lee catsses ou  barils  d'explosifs  doivent  etre  placb  sur des sup-

ports  ne s'61evant  pas A une  hauteur  de plus  de 1,60  metres  @u-

dessus du  sol, et leur  mantpulatton  doit  6tre  facile.

Ces catsseg ou barils  ne doivent  jamais  atre  jet6s  A terre,  train6s

mlbut6s  sur le sol. Ils doivent  tcujours  etre  port6s  avec pr6caution

bt pr6sen6s  de tout  chac,

Si l'on  manipule  dans le d6pM  des explosifs  suscepttbles  do se

tbpanare  h l'6tat  pulv6nilent,  le sol doit  etre  6tablt  de fagon  A po+

voir  8tre  facilement  at completement  lav6  ou balay6.

Les r63iduS  recucillis DUNS le nettoYa8e  du d6p6t seront d6tnuiU

par  l'eati  ou par  le feu en op6rant  avec  les pr6cautions  n6cegsairesi

Lorsque  des travaux  de r6paration  doivent  Mre  effechi6s  dans un

(!6pe)t, it faut au pdalable,  an retirer le!S eXplOSifS, puiS 'nett07R

vtgneusement  le sol et les parois  du depot.

Art.  62. -  II est interdit  d'introduire  dans un d6pe+t des objets

autres  quc ceux  qui  sent  indisoensables  au  service  du  d6p8t.  n

d  notqmgent  interdit  d'y  introau;re des objets  eri  fer  et matiAres

inflammableg  ou susceptibles  de produtre  dea 6tinceues,  sp&ials-

ment  des d6tonateurs,  des amorces  et des allumettes.

Il est interdit  de fa4re du feu at de fumer  k l'int6rieur  et aux

abords  du d6o6t.

Le personnel  ne doit  p6n6trer  que pieds  nus ou avec des chaus*

stires dc feutre  dans les d6p8ts  oh l'on  conserve  des explosifs  A

i'6tat  pulv6nilent.

@7i 63, -  7,@ 88[i(7t;  (iQS 6riq('i+s d'explosifs  dfflti  autant  que

possible,  etre fait  A la lumiera  du jour.

Quand  it eat ri6cessaire  d'6claircr  nil  d6p6t,  remploi  des lampes

!k feu nu (!Si in'Fa:dit.  11 Ci'i est (!8  ri'if-me pour  Ie transport  des

bx71osifs  at!x rEOl'd3 du d6,'JC)t. If (101t 6ire  falt usage de Iarnpes

de i;t'irct6 de mine.

-Art. 6A..  Il  cst iantcrdit  de laiasser dcs herbes  seches et d'emma-

gasiner  des m+itieres  facilc:nent  inflammables  telles  que te foin,  de

la patlle,  du bois, du coton,  du p6trole,  des huiles  et graisseg,  daui

un rvlori  de 50 metres, autour des d%i5ts de troisiAme  cat6gorie.

Ces distances  neuvent  etre  re.duites  de moiti6  quand  il existe aux

abordg  du d6p6ts  des bouches  d'eau  sous pression  ponrvua  da

d6posittfs  n6cesaires  pour  combattre  un incendie.

L'explottant  du d6p8t,  s'il n'est  pas propri6taire  du terrain  cons-

tituant  cette  zone  de protection,  doit  avoir  acquis  de son propri6taire

deg drotts  de servttudes  lui permettant  d'assurer,  sous sa responsa-

bilit6,  l'observatton  du premier  altn6a  du pr6sent  article.

A d6faut  de la pr6sence  de bouches  d'eau  sous pression  pourvaes

deg dtsposTttfs  n6cegsaireg  pour  crimbattre  un  incendie,  on dott

tenir  en r6serve,  k proximtt6  du 66p6t,  dea approvisionnement  d'ean

ou d6 sable, ou de toute  autre  subgtance  permettant  d'6teindre

facilement  un commencement  d'incendie.

Les  rembla!s  employ's.  k la constmction  dhi"d6j6t  entetr6  no

doivent  pas 6fre suscepttbles  da s'6chaufjar  r;pontffi6ment..

Art. 65. -  Des mesures  doivent  are prises  pour  pr6sener  les

explostfs contre l'humidit6.  A cet effet,  l'6coulement  des eaux  don

8tre assur6 et, au besoin,  le sol et les parois  du d6pr>t doivent  6tre

recouverts  d'un  enduit  imperm6able.

Le d6p8t doit 8tre convenablement  a6r6,  mats  les orifices  d'a6rage

doivent etre dispos6s  de fagon  k ne pas permettre  rintroduction

dans le d6p8t  de subtances  capables  d'allumer  les explosifs.

Il doivent  8tre,  le cas 6cb6ant,  si la sttuation  des lieux  le requiett,

prot6g6s contre  les atteintes  possiblas  do la foudra.

Art.  66. -  L'ouverture  des caisses on barilg  d'gplosifs,  ainsi

que la manipulation des explosifs  sont interdttes  k l'intmeur  den

d6peits de premiAre  cat6gorie.

I La  distribution  des explosifs  aux  ouvriers  eat interdite  k l'int6rieur

' des d6p6ts  da premiare ou de deuxiame cat6gorie.

L'ouverture  des calssm  ou barils  d'explosifs,  amsi que la ma

pulation  des explosifs  sont premises  A l'int6rteur  des  d6p8ts  de

deuxi2!me  et de troisibme  cat6gories,  et la distribution  des explosifa

aux ouvriers est permise A l'int6rieur  des -d6peits da tromtame

t6gorie.

Ces operations sont permises, en outre, A l'i46rieur  des locaux

de distribution  assimil6s  aux  d6p6ts  de troisiAme  cat6gorle  en ce qul

crmcerne  les prescriptions  du pr6sent  d6cret,  sauf  len diff6rencag  ci-

blics,  de toute  maison  habit6e  et de tous  ateliers  ou chantiers  dans

)esquels  du personnel  est habituellement  occup(

b) les explosffs  ne sont  jamaJs  abandonn6s  sarm sutveulance  dans

!e fnca[ de distribtitton;

t'l Te local  de dtitribution  peut  no pas 6tra clotur6,  nt muni  de

portes.

Art.  67. -  Tout  d6p6t  d'explosifg  doit  etre  plac6,  d'une  part,

sous la suneillance  B6n6rale  d'un  pr6pos6  responsable,  d'autre  pari,

sous la  surveillance  directe  et permanente  d'agents  sp&iatement

charg6s  de la garde  du d6p6t.

L'agent  charg6  de la gatde  du d6peit  doit  dlsposer  d'un  logernent

ou d'un  abri  convenablement  yrot6g6  contre  une  exploslon,  main

situ6  cependant,  et am6nag6  da maniera  A lui  pernaettre  une  sur-

Veillance  efficace  du d6peit.

La manutention  des  caisses ou barils  d'explostfs  ne doit  Atre

confi6e  qu'A des hammes  exp6rirnetit6s,  choisis  et nominativcment

d6sign6s  par le pr6pos6  responsable  du d6pe+f. Ces op6rationg  ont

lieu  conform6ment  A une  consigtie  de l'exploitant  qui doit  atre

afficMc  A l'int6rieur  du d6p6t.

Les persorines  n6cessaires  o.u service  du d6p6t  ant rieulcs le drott

d'y  p6n6trer  et leur  noml>re  doit  Ure  aussi r6duit  que possible.

Sectton  V.  D6pats  sitn6s  dans des travaux  miuterraing

Art.  68. -  Un d6p8t  est dit souterraln  quand  fl est situ6  dans

une galerie  an communication  souterraine  avec des chantiers  soti-

terralns  en activiMs;

Art.  69. -  Un  d6peit  souterrian  doit  rem'phr  leg condittons  tmpo6ea

par  4e pr6sent  chapltre  et satisfaire  en outre,  aux  conditlons  impos6a

par  les chapitres  pr&6dents  aux d6p6ts  ent6rr6s  sous r6serve  des

modifications  stiput6es  ci-apras.

Les dtspositions  du  paragraphs  1"  de l'article  64 sont  remplac&s

par  les suivantea  :

II  est interdit  d'emmagasiner  des matieres  facilement  inflammables,

telles  que du fotn,  .de la paille,  du boJs, du papier,  du coton,h  iine

distance  des d6p6t,  sonterratns  inf6rieure  150  mates,  cette  dis-

tance 6tam compt6e suivant lag gaterias quf io€gnent te point *

'ces rriaaari'sont  conserv6es  k l'offlglne  de la ghlerie-tnagasin.  i

Leg"diffipiofflitions  des artidea  66 et to- sont  remplac6a  par  cdlea

de rarttcle  72 d-aprb.
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ht.  70. -  trn d6peit souterrain ne dolt pal contentr plus de
150  kilogrammes  d'explosifs  de mine.

Art.  7].  -  L'emplacement  du d6p8t doit etre choisi de fagon A
donner  les plus  s6rieuses  garanties qu'une explosion y suneqant  ne
compromettrait  pas les ciiantiers  les plus  voisins, nl les galeries ou
puits  prinipaux  d'accAs  de circulation  ou d'a6rage de l'exploitatton,
ni Ics organes  essentiels  de la, ventilation.  Les gaz d'une explosion
devront  pouvoir  8trc  6vacu6s  sans compromettre la s6curlt6 du pcr-
gonnel  occup6  dans  les galeries  et chantiers en activit6.

La  galeriei  d'acc6s  au d6p8t  dolt  Atre interdite  k la drcutatton da
persoiinel,  il doit  exigter,  entre  la galerie-magasin  et la galerie de
circulation,  une 6paisseur  de terrain,  da remblal  ou de magonnerie
au mcins  6gale  A celle  qui  est donn6e par la formule  no I annexe.e
eu pr6sent  d&ret.  En outre,  la  galerie  d'accAs doit  pr6senter au
moins  un  coude  k angle  droit  si la capadt6  du d6p8t ne d6passe pas
25 kilogrammes  d'exp}os;fs.  De  nlus,  chacun  de ses coudes dott 8tre
accorm:+avn6  d'un  cut-de-sac  de 3 matres de profondeur  dans le sens
da IFI ponas6e  des gaz d'une  explosion  venant du d&pat.

Art.  72. -  Lorsque  la capacity du  d6p8t ne d6passe pas 50 kilo-
grammai  d'explosifs,  la manipulation  et la distribution  des explosth
peuvent  etre op6r6ea  dans le  d6pelt.

Lorsque  la capacit6  du d6p8t  d6passe  50 Kilogrammes  d'explosifs,
la marapulation  at la distribution  des exploaifs ne doivent pas 6tra
op6t'6cs dans le d6p6t.

Biles  doiveint  etre op6r6Ai  dans  un d6pe+t distinct autoris6 pour
une  capacit6  de 50 kilogrammes,  ou dans  qn local  de distribution  
disttnct  au d6p8t  et qui  ne doit  en au  cas contentr plua 4e '
50 kilogrammes  d'explosifs.

Le local  de  distribution  annex6  !k un d6pM  doit  satisfaire aux
conditions  impos6es  pour  un d6p8t  de 50 kilogrammes  d'explosifs
et il doit  communiquer  avec  le d6p8t  par  une  galerie  de 25 metres
de longueur  au moins,  comportant  au motns  un coude  !l angle  droit
accompagn6  d'un  cul-de-sac  da 3 mares de profondeur  dans le
sens de la pouss6e  des gaz d'une  explosion  venant  du local  do dis-
tribution.

Art.  73. -  Il est interdit  d'introduire  dans  un d6p6t  soutaarrain
des explosirs  A l'6tat  pulv6rulent.  Les explosifs  us dotvent  y 6tra
tmrotluits  que sous forme  de cartouches  pr6par6es  au jour,  en vue
de 1eiir  emplol  et poigneusement  entour6es  d'une  enveloppe  de bonne
qualit6.

Art.  74. -  Leg d6peits souterratns  destin6s  !l recevo;r  pms da
25 kilci+yranimes  d'explosifs  des cTasses 1, II,  I'ff  et V dotvent satJs'a
faire  en rinfre.  aux conditions  du pfflsent  article.

Leg  caissea  d'explosifs  de  25 kilogmmes  au maxtmum sont
plac6es  isol6ment  dans les logements  creus6s  dans  Ia parot  du d6p&
rat cini Ariqtisent  la fcime  des ceisses.  Ces logementg  sent  ferm6s  pd
deq cai%teq. Ces lozements sont ferm6s par deg porteg enl teile tlt!
10  i"iTTim&tres  .tenties  ricirmpTeri'ipnf  clavet6eg.  'ns srint  tous gitu6s
4 metres  au motns  de bord  A bord  des logemenft

Seii1 une  riorte  de logement  tieut  Otre ciuverte  et on ne doit  pas
avoir  dqnq le d6ti5t  @tug d'une  caigge sortie do sori logement.

Si le d6neit  dott  contenir  de la dvnamtte,  sa temri6rature  tie dott
.iamois  degcendre  nu-dem+us  de 8 degr&i,  nl monter  au-dessus  de
35 degr6s.

Chapitre  V.  -  D6pk  de atonateus  at d'artHlces  de mba

I fan

Art.  '?<. -  LaQ rT6o5tq  de d6tonpteurq  sont  gourn!s pux m!!?es
ditinhq;finng  aue  cplles  contenant  les  d6n6ta  d'exploslfs  stmf  }aq
rnnrtl'irofihns  r6sultsnt.  des  arti".leq  cf-apffla

A#  qrs -  '[Tl1 cl6ti8t  de dA+nnqfpur  rienf  @tre du ffie  amerftc?el
ciB  rln tvne  pmerr6  it ne doif  iqmii%  ?tre  ttu tyrie  soufprrii%,

Art.  T7. -  Un  d6nflt  sutierficiel  de d6tonateur  de trofd&rffie  cat6-
gorie  rient  titre  congtitu6  par une armoire  sp6ciale,  munle  d'una

aerrure  de sOret6, plac6e  dans une aalle servani  de bureau  ou de
magastn,  mais  ne contenant  pas d'explosifs.  Dans  ce cas, les ma-
tie+res inflamrnables  et tout  feu saniant  A l'6clairage  doivent  &tm
supprim6s  ou eloign6s  autant  que possible  de l'armoire  des d6tob
tnteurs.

Les perscriptions  de l'article  54 na  sont  pas  applicables  aux  d6p8ts
de d6tonateurs  correspondant  & un poids  de substances  explosives
inf6rieur  A 2 kilogrammes,  A mndition  qu'ils  soient  s6par6s  par  un
mur  solids  du d6ptit  voisin.

Art.  78. -  Un d6p8t  superficial  de d6tonateurs  de deuxteme
oat6gorie  peut  8tre  dans un local  sp6cial,  attenant  h un aielier  ou
k un magasin,  k la condition  d'en  &tre compl&tement  s6par6  par  un
mur  solids  et conttuu  en rnagonnerie,  de ne pas  atre surmont6
d'un  6tage  et d'6tre  uniqiiement  affect6  !l la conservation  des d6-
tonateurs,  En outre,  le d6p8t  doit  8tre divis6  en petits'd6p6ts  de
troigieme  cat6gorie  constitu6s  chacun  par  uns  armoire  de construc-
tion  16gare  munie  d'une  serrure  de sOret6, et les armoires  doivent
atre s6par6es  les unes des autres  par  des masstfs,  de terre  ou da
magonnerie  d'au  moins  un metre  d'6paisseur.

Art.  79. -  Les  d6peits  ne contenant  que  des cordeaux  ou artifices
de mise  h feu cit6s k l'article  27 peuvent  Otre 6tablis,  soit  dans leg
COnditiOng  fix6es  DOur les d6p5ts  d'eXnlosifs,  scit  dans les CemditiOns
fLx6as pour  leg d6p8tg  da d6tonateuts,

n est perrnis,  d'autre  part,  d'intmdutre  des mr:ches  de  shrbt6,
cordeaux  ou arttfices,  dans les d6peits  d'exrilosifs  d'une  classe  quel-
conque,  aux coriditions  fix6es  riar l'prticle  28.

Chapitra  :VI.  -  Formuleg  et bar8mes  annex6s

Art.  80. -  Les  forrnuim  et barOmes  ci-aprea  d6termtne.nt  les €pab-
seurs de temiin  A observer  ati-dessus  et autour  des a6p6ts  enterr6s
d'ewlor,i's  do mine.  tiq stint  apriltcableq  ?l !a dvnam;te  pomme.

Qn idmettra  tr*yteWs,  qll'a cnrtesnondcnt  k iui  knogramme  de
dvnam?te-7omme  :

n1 soft 7 kilopirammes  de pciudre  noire  comtirim&  on non:
b) soft  duns le cas des formules  et harries  n% 2, '3 et 4,

-  2 k?ln@ammes  de r;rison  dyniimite  (!k rociiqq rte 3Q % de
Na  cl)

2 6Triniaaimmq  rl;  n;s(iH  (4imaimtte  ('k r't"'iq  de gtl % nti
nlus  de Na  cl):

4 7<!oriramies  d'exri?as!fg  ordtnqtres  de ta claqse V:
-  5 kik+grammes  d'explostfs  de )a classe  V  renfermant  de IC

k 30 % de Na  cl;

6 kilogrammes d'exolosffs da la classe V renfermant T)lll!I
de 30 % de Na d.

Dans  ces formiileq  et bar@mes. K est IR chqrs  d'exoleis{fs  du
d6p6t  6vptu6e  en ktlogrmmes,  g est un  coefficient  variable  avec la
hature  des terratns  da recouvrement.

Les valeurs  admaxses pour  le COefflcieft  g aont lai  sutvantes

1,20  =  terre  16gbre;

1,50  =  terre  orana{re;

1 ,'75 =  sable fort;

2,00 =  terre  m0l6e  de plemea;

 2,25 =  terrain  tres  argneux;

').SO =  mJ,onnerie  mMlocre;

3.00 =  roc  ou bonne  maHnnerle.

Pormute  donnant  l'6pa{sseur  do terraln  k observer  entre  une
galerie  at on dAti6t  enterr6  pour  que  la ga%rie  solt A 1'abrl  do
l'exploslon  du depot.

rle  votstne  hahx(ie  en rrMLteh, am doqn6e  par  la fomu?e
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BAREMB  Na 1 : 10,75  K =  g X3

Formula  donnam  l'6paisseur  du terrain  de recouvrement  de la

galerie  pour  n'avoir  A craindre  aucune  projectton  superficie&  en

aas d'explosion.

a) D6peit  A charge  condens6e.

L'6paisseur  minirnale  Y du tenain  de recouvrement  de la galerie

de d6pe+t 6valu6e  en tnatres,  est donn6e  par  la formule.

BAREME No 2, 8 K :  g (Y % 1)3

b) D6p8t  k charge  allong6e.

La  charga  est r6partie  aussi  uniform6mnent que pouible dans une

galerie  magasin.  Dans  ce  cas, l'6paisseur minirnale Z du terrain

da recouvrement  de la galcrie  magasin, 6valu6e en mitres, egt

donn6e  par  la formule

BAREME  No 3, 8 K =  g (3/2 Z 4 1)3

et la longueur  L en metres da la galerie magasin eat donn6e par

la formule  :

BAREME  No 4, L =  3Y  dans  laquelle  Y est diiffre  donn6  par

la formule  (2).

BARBME  No 5, donnant  les 6paisseurs  de terre  A conserver  au-

dessus d'un  d6peit pour  que,  en cas  d'exploston,  Ies projecttons

superficiellas  soient  limtt6es A une  zone  de 50 matres  de la galerie

de d6p8t.

Ce barame ne peut  atre appliqu6  que dans  Je cas oh le terrain

est homogene,  meuble,  d6pou  de pierres  (da phis  de 4 centi-

matres), non gBileux  et non suscepttble de s'agglutiner  avec  le

temps, tel  que  sable,  petit  gravier,  terre  tras  sablonneuse.  n ne doit

pas etre  employ6  si le tenain  est argileux  ou rocheux.

Le  barAme  5 donne  pour  diverses  charges  d'explosifs

Ligne  A ! l'6paisseur  en metres  de terre  & conServer  au-dessus

d'un  d6pe+t A charge  condens6e;

Ijgne  B : l'6paisseur  en mbtres  de terre  !k conserver  au-dessus

d'un d6p5t A charge  allou6e  r6partie  aussi  uniform6ment  gue  pos-

stbk dans la galerie-mazasin;

Ligne C : la longueur en mbtres de la galerie-maHasin  cones-

pond  aux  6paisseurs  de la ligne  B.

CHARGB  K 200 500 1.000 l 1,500 2.000 I
3

2

15

6,5

5

40

8

S,5

44

9

6

48

A

B

c

Titre  IV.  -  Le Transport  des subces  explogtves.

Chapitre  premier.  -  Dispositiong g6n6rales.

Art.  81. -  Le transport  de substances explosives par vote a6rienne

est formellement  iriterdit  sur toute l'6tendue du tertitotre de la
R6publiciue  du S6n4gal.

Art.  82. -  Le  transport  de substances explosives sur les bateaux
pratiquant  la na'vigaiion  maritii'oe  cst soumis, dans les ports, rades
ei eaux  territorialcs  dans ta R6publiquc  du S6n6gal aux conditions

lfnPOS:aeS T)ilr k3 teXtel  de 10i cXistants at leg r6glements print pC
leurs  applications.

Art.  83. -  Le  transport  de substances explosives par chemin da

fer  est soumis  sur le territoire de la R6publique du S6n6gal aux
dispositions  communes  de la section II, chapitre I du pr6sent titre.

Art.  84. -  Les  conditions  particulieres du transport des explogifs
par  chemin  da fer seront  fix6es conjointement par arr0t6 des

Ministres  charg6s  des Mines et Transports et de la Proteion
civile.

Chapitre  It  -  Transport des explosifg sur leg votes de navigation
fnt6rieure  et par  voieg  terrestres.

Section  I  Conditk+ns  Communes.

Art.  85. -  Tout  transport  de substances explosives ne pat  8tre

effectu6  que  sur  autorisation  pr6alable du Chef du Service r6gionaJ

des Mines  du lieu  de d6part du chargement. .

Art.  86. -  Toute  pergonne  ayant  k effectuer des tramportr  do

gubstances  explostves  est astretnte A en fatre la d6claratton &rite

'au Chef  du Serviw  r6gional  des Mines vis6 A l'arttcle pr6c6dent,
10  jours  au motns  avant  le d6part du convot.

La demande  est r6dig6e  en trois exemplaires, elle fatt savoir :

-  leg nom,  pr6noms,  nationaltt6  et domicHe  du transporteur;

-  la nature  des explosifs,  le nambre de colis, l%nportance ett

k  pid*  k  diargement;

navires  utlis6s;

-  ridentit6  des conducteurs  et chefs  de convois  dans  le cas d'un

transport  par  vote fluviale.

-  leg nom,  pr6noms,  nationalit6  et domicile  de rexp6diteur  et

du  destinataire.

Cette  d6claration  pr6alable  doit  8tre  6galemcnt  accompagn6e  :

a) des r6f6rences  des actes  administratifs  par  lesquels  l'exp6diteur

et lc destinaire  ont 6t6 autoris6s  cbacun  en ce qut  le concerne,  k

exploiter  un d6pfd  si l'enlevement  se fait  A parit  d'un  d6p8t  per,

manent  autoris6  A la vente.

b) si l'enlevement  se fan  directement  sans passer  par  l'intemi6-

diaire  d'un  d6peit  autoris6  h la vente,  de Ia r6f6rence  de l'acte  admi-

nistratif  par  Iequel  le destinataire  est autoris6  A exploiter  un d6peA

nermanem  ciu ternrqriiire.  di.  IA dAc1aratton  en dnnane  et des do-

cuments  atfestant  des formaltt6s  prmcrites  k l'arttcle  16.

e) si le destinataire  ne dispose  pas d'un  d6peit autoris6,  l'autori-

sation  d61ivre  conform6ment  aux  presmptions  de l'article  20.

8rt.  87. -  Au  vu de cette  d6claration  pr6alable  et yi&ces iusti-

ficatives  iointeq.  ]e Chef  du Service  r6gional  des Mtnes d61ivre.

un  certificat  valant  autorisation  de transporl  dont  copie  est  tmm6-

diatemenl  transi"iise  RuX chefs  des services  des Mines et aux Gou-

or@rnpiiirq rTas i'6o;nns  concem6es  nar  l'ittn6rajre et la destinatlon

finale  da chargement.

L'autorisation  de transport  doit  etre imp6rativement sign6e, dat6e

et vis6e  conforme  par le transport  avant  le d6part du convoi.

'Eue dott  6gaIement  8tre  sign6e,  dat6e  et vis6e orme aux mar-

chandises  re<;ues par  le destinataire du convoi en pr6sence du chef

;h  serrice.  r6gional  des Mines  du  lieu  de la destination finale du

chargement  qui  s'assurera  du rmpeet  dag formalit6s presmtes k

l'article  16.
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Copie  de cette  autorisation,  vis6e et sign6e  doit  etre envoy6e

par  le Chef  du Service  r6gional  du lieu  de destination  A son ho-

mologue  du lieu  de d6part  du chargement.

Art.  88. -  Tout  colis  contenant  des explosifs  doit  porter  d'une

fagon  bien  apparente,  des marques  de couleur  rouge  faisant  con-

naitre  la nature  du produit.  Ces marques  figurent  sur deux  faceg

zu  moins  s'il  s'agit  de caisses at sur  les deux  fonds  stl  s'agit  de

barils  ou de fflts.

Les conditions  d'emballage  des colis  contenanit  des explosifs  sont

cenes fix6es  par  les dispositions  de l'article  12,  alin6a  premier.

Art.  89. -  Toute  ouverture  de caisses  ou  de barils  de substances

-explosives  est formellement  interdite  pensant  le transport.

Art.  90. -  Il  est interdit  de r6unir  dans un  mf:me  chargement

des d6tonateurs  et des explogifs  de mine  quels  qu'ils  soient.

Les barils  doivent  8tre coucMs  et non  plac6s  debout  sur l'un

deg fonds.  Les caisses  doivent,  da m8me,  etre  A plat,  avec  le couver-

cle en-dessus.

Tous  les colis  doivent,  da meme,  etre pos6s et amarr6g  avec  Is

pluS grand  soin  de fagon  A 6viter  tout  chOc ou frottetnenl  soit
au moment  du chargement  soit  en cours  de transport.

Art.  91. -  Le  transport  des explosifs  ne peut, en aucun  cas,

8tCe effectu6  par des v6hicules,  trains,  ou bateaux  contenant  (l(J
voyageurs.  -

Art.  92. -  Tout  convoi  dont  le chargement  d6passe  100  E kilo-

grammes  mais  est inf6rieur  A 250  E kilogrammes  d'explosifs  est

obliHatoirement  accompagn6  d'au  moins  un agent des forces do
s6curit6.  Tout  convoi  dont  le chargement  d6passe  250  E kilogrammea

d'explosifs  est obligatoirement  accompagn6  d'au  moins  deux  agents

des forces  de s6curit6.

Ces hommes  sont  charg6s  de veiller  A l'o)xnation  des consignsi

g6n6rales  et particulieres  impos6es  par  le pr6sent  d6cret.

Les frais  d'escorte  de s6curit6  sont  k la dharge  du transporteur.

,-irt.  93. -  Il est formellemeat  tnterdtt  &  himer  ou de porter

sur soi des allumettes,  des briquets  nu  tdutel  sources  de flammes

et d'6tincelles  pendant  le tr'ansport  des substances  explosifs.

Sectioq  II.  -  Transport  sur  Is  vemr  aavigableg  tnt6rieures,

Art.  94. -  Les  bateaux  pratiquant  la navtgation  int6rieure  doi-

vent,  lorsqu'ils  ncrteiit  des explasifs,  arborer  uri  ::ai,i.ilcn  r"iuge  au

haut de Ieur  mfit,  !l  d6faut,  au haut  d'une  perche  da 2 mr;tres  de

hauteur  plac6s  A l'avant.

Art.  95. -  Le.ii  erplr+sifs  soat  dans  des comparti:pents  isol6s  du

res;c de la cargair,on  et tenus  A l'abri  du eoleil  et dcs changements

bnisques  de  temp6ratures.  Dans  le  cas  oh ces dispositions  ne se

trouvent  pas observ6es,  il  ne peut  Otre fait  usage  de feu  A bord,

meme  pour  la preparation  des aliments.

Il est 6galement  interdtt  de fumer.  Les seuls lumiares  'permises

dans ce cas sont  des Iampes  Je sfiret6  d'un  modale  approuv6  par  le

Service  r6gional  des Mines.

Art.  96. -  Le chargement  et le d6cbargement  des explosifs  ne

peuvent  avoir  lieu  que sur  les quais  ou porttons  de quai  d6sign6s

A cet effet.

Cas  op6rations  ne peuvent  8tre  comrnenc6es  sans l'autorigation

6crite  d'un  agent  de la navigattoB.  Biles  n'ont  lieu  que de 5om et
sont pouriuivies  sans  d6semparer  avec  la plus  grande  c616brEt6, de

telle sorte qu'aucun colis ne reste sur le quai pendant Ig nu4t
L'embarquement  des explosifs  n'aura  lieu qu'A la fin  du char-

gement  des autres  colis  du navire.

Art  97. -  Dans  les convois  remorqu6s.  les bateaux  portant  les

explosifs sont les derniers du convoi e't reli6s au remoHueur  ou aux
autres  bateaux  par  ds  remorques  k longue  trafne.  - a '

t.es bateaux portant des explosifs doivent toujourg avoir  k leur

bord au moins deux personnes charg6es de les diriger.  Il Ieur  est

interdit de voyager de nuit dans les villes, les pojts  et dans  les biefs
qui contiennent  une agglom6ration  de bateaux.

Art. 98. -  Les bateaux charg6s d'explosifs doivent,  lorsqu'ils

stationnent, se 'tenir 61oign6s, A une distance rninimale  de 50 metres,
de touS autres bateaux Ou trains de bOis, ae PANTS en charpente  Ou

autres ouvrages en bois, ainsi que les d6p6ts de matieres combus-
tibles  existants  sur les bords.

II est interdit  A tout bateau de stationner k de moindres  distances
des bateaux  charg6s  d'explosifs.

Section nI. -  'h'ansporU gur mutes.

Art. 99. -  Tout v6hicule routier  transportant des  substancea
explosi  doit obligatoirement  are muni  :

-  d'up drapeau iaune, rectangulatre, de O,20 m de longueur,
plac6 de faqon apparente k l'aile gauche du v6hicule;

-  d'un i panneau rigide, plac6 sur la partie gauche  de la face

arriere du v6hicule, portant en lettres rouges sur fond jaune  rins-
fflption  : q Danger Transport d'explosifs z. Le mot  < danger  s doit

8tre compos6 de lettres d'au moins O,15 matre de bauteur  les mots

(( Transport d'explosifs z de lettres d'au moins O,10m de hauteur

Art. 100. -  Le transport simultan6 d'explostfs et de d6tonateurs
sur le rn8me v6hicule ou remor4ue est interdit.

Des d6rogp.tions A cette r%le pourront 8trd accord6es  par  l'auto-

rit6 qualifMe pour d61ivrer l'autorisa!ion de transport, sous r6serve  :

a) que le poids total des colis d'explosifs de mine  contenus  dang
le n't6me v6hicule ne d6passe pas 100 kHograrnmes;

b) que le nombre de d6tonateurs ne d6passe pas 1.000  unit6s  e't

que les emballagaq contenant les d6tonateurs soient  enferm6s  dans
un coffre m6tallique, herm6tique, cade:nass6 et ferm6  A clef,

Art. 101. -  Tout transport de substances explosives a lieu
obligatoirement le jour.

La vitesse des v6hicules et des convois est r6gl6e d'aprAs  l'6tat

des routes, dans la limite des maxima r6sultant de la r6glementation
an vigueur sur la circulation. Cette vitesse ne d6passera pas 30 kilo-
mares A l'heure dans la travers6e des agglom6rattons.

La vitesse maxima des v6hicules ou convois sera pr6cis6e  dans

i'autorisation de transport d61iw6e par le service des Mines.

Lorsque plusieurs v6hicules forment un convoi, celui-ci doit  ntre
diriB6 par un chef de convoi qui doit veiller A l'ex6cution  des

prescriptiorxs an vi3ueur sur la circulation routi&re et de  celles

du pr6sent r%!emcnt.

L'intcrvaiU= > r6=arver en marcbe er:tre les v6hicu!eg d'un  rriOrne

con-yoi e'a,t de 50 m'itres au moins. Les stritionnerrients sont  r6duits

au maxi:nur.: its safft formeuement interdits dans les agglorri6rations.

Au stationnement, l'intervalle entre det'x ve'hicrdes faisant  partie

d'un mOme convoi est au minimum de 20 rcAtres. Les v6hicules  A
l'arr8t ne peuvent etre abandonn6s et doivent Otre l'objet  d'une
surveillance  constante.

Tout  arr8t  de v6hicule,  meme temporatre  doit  6tre  signal6  cotfor-
m6ment  aux dispositions  du Code  de la Route.

Le stationnement  d'un  v6hicule  transportant  des subgtances  explo-

sives, immobilis6  par un cas de force  majeure  ou par  une panne

m6cantque, doit @tre obligatoirement st imm6dtatemer@ port6  A la
connaissance  du chef  de poste  de Ia gendarmerie  la plus  proche  on

toute  autorit6  locate  comp6tente  qui  prendra  Jes mesures  n6cessatres

pour  auurer  dans les metlleum  d61ais, la protecttoh  du  chargement

et salsira  le chef  du Senrice  des Mines  ou le Gowerneur  de la.
R6gion  concern6e.

Art.  102.  -  Les substances  explosives  des classes  I, } bug et DI

rye poutroy  6tre tranport6es  que  sur  da  remorques  ou serht-remor-

ques,  A moins  que  }e poids  'total'  des tok  trasigport6s  ne d6passe  paa  
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75 kilogrammes  ou que l'itin6raire  ne comporte  la travets6e  d'au-

cune agglom6ration.

Toutefois,  le chef  du Service  r6gional  dm Mines  pourra,  excep-

tioru'xllement,  lorsque  les circonstaqces  l'exigeront,  et apres  accord

du gouverneur  de la r6gion,  accorder  l'autorisation  de tratpporter

dos substances  explosives  des classes 1 et III  sur camions.

Cctte  autorisation  strtctement  individiieTle  et tempcraire  or6ciser'q  I

le type  da v6hicule  A utiliser,  l'itin6raire  et les mesures  sp6eiales  de '

s6curit6  6ventuellemei  prescrites;  ces  disposfttons  feronf  l'objet

d'une  mention  sp6ciale  port6e  sur l'autorisation  de transport.

Sauf  s'il  est fait  usage  de v6hicules  A mat=ur  di&sel,  le poi'  -"

dcs colis  d'explostfs  transport6s  ne  pourra  dang  ce cas exc6der

deux  tonnes.

Art.  103.  -  Tout  colis  de substances  exploiiives  doit  8tre  soigneu-

sement  cal6 ou  arrim6,  ainsi que ?eg afflres  colts  contenug  dans

le  m6me  v6hicu}e.

te poids tota) ses explosifs  transport6s  rJa peut  exo6der

-  8 tonnes  (poids  bnit)  pour  v6hicule  routier  k moteur  dibgel

ou une remorque  attel6e  A un tel  v6himle;

-  12 tonnes  (poids  brat)  pour  une unit6  de tsansport  compre-

nant  un v6hicule  et une remorque.

Il est sp6cifi6 que leg r%les concernant  la composition  du char-

gement  et son poids  s'appIiquent  k l'ensemble  form6  par  le

v6hicule  et sa remorque.

Il est interdit  d'atteler  plus  d'une  remorque  ou semi-remorque  h

un v6hicule  affect6  au transport  dea explostfs.

Art.  104.  -  S'ur un camion,  les substances  explosives  doivent

plac6es at arrim6es  k une  distance  suffimnte  du moteur  et des

erganes  d'6chappement  pour  6viter  tout  rtsque  d'6chauffement.

Dans  le cas  d'emploi  d'une  remorque  abl6e  h un v6hicule

automobile, l'6chappement des gaz bral6s devra  se fairs  sur w

das c6t6s du v6hicule.  La remorque  ou semi-re.morgue  doit  com-

porter  des dispostttons  permettant  d'asgurer  gon immobffit6  et sa

stabilU6 si elle  est s6par6e  du v6hicule  auquel  elfs 6tait  accroch6e;

elle  devra  comporter  un  dispositif  permettant  de  la  d6teteT

instantan6ment.

Art.  105.  -  Tout  v6hicule  routler  dofit  6tre  b&ch6  et pourm  da

deux  extincteurs  d'incendie  dont  un  au moins  A mousse.  

L'6quipement  61ectrique  dea  camtons  ou  tracteurs  doit  8tre

maitnenu  en parfait  6tat. Les bornes  des accumulateurs  doivent

are prot6g6as par  une ma&'re  isolante  de tout  contact  avec  lea

surfaces  condutricea  voisines.  La cablerie, l'appareillage  et les

latnpes doivent &txe r6sigtants k rhumidk6  at aux  vibrations.  Lei

conducteur  doit  pouvoir,  ae son pogte,  couper  les ctrcuits  61eotri-

ques des appar&  g6n6rateurs  de courant;  if ne doit  pouvoir  couper

le circuit  de batterie  que d'un  point  sRu6 hors  du tableau  de bord.

La  hauteur  du chargement  au-dessus  du tablier  du Y6hicule  ne

d6passera  pas deux  m&taaes,

Art.  106.  -  Tout  convoi  arriv6  k destiqation  doit  me  obliga-

toirement  d6charg6 dans  un  d61ai maximum  de sm heures,  heures  de

auit  non  comprises.

Art.  107.  -  Le transpoxf  de substances  exp!osives  par  remorque

ou v6hicule  k tractton  animale  attel6e  est interdit.

tenu d'emprunter les sentiers les moing fr6quent6s. Les hommeg

qseurolbnt tprans"vpenourt"e'natueat 6p,aer8t, pdres6caduatnlognesrs sppr&6sl.:?ets6s hpaarpplesortperrodauiantas

l: lm'exatn6'reimeuern(dedsevlille'agses,cochosnvAenuaxbl6e'mapeenst' plreost6"g6h; dseseroinnt'emd6pp6oris"ea
et soigneusement surveiu6s sous la respongabilit6 du  chef  de

convoi.

Tktra V. -  Emploi deg explosifg

Chapitre premier. -  Dispositions  g6q6rales.

quAe rs(:oiltlloa -naturLees dde'splo'esx'pl:ooni:atdiuonpro6usendfe'sl'treasvaaupx,phaqquueen'cequxu:ai

. saoeiseqnuteAm clieesl souubvsetraen ceo"'s seoxuptleorsrlaviness,S:;topuslacles6PAchmannmtiePrns:nPpmrofflxitni.Psn
attendant  leur  emploi.

Art. 111. -  La quantit6 d'explosifs que l'on  peut er@reposer

stnau07denert0ang6amtloenntaAccoprrdoexiernipat6r lde'unChecfhdanutiseer:l.ecepdeuest, Menlneasuceunxce.cdaser,
le poids  de 50 kilogammes.

Art. 112. -  21 est interdit d'introduire daq,  les travaux  souterraitm

di:trOedxuftp1sosq'fuseAso1u6seaffoprmulev6dmelecnafrtoLuecshesexpplro68p'afsr6nesa aduo\vomur' eyn e'vu'ee

adee bleounrne eqmupallloti, et soigneusement entour6es d'une envel6ppe da

Mr"econlsle3rv6os qAuepdroan"smdE"es d:aoffcrhesanmf'euni'sl6ds'une'el'ferfm8enhierepesuovliednee
et ne contenant aucun autre objet. Lai d6toqateurs doivent Otre

enferm6s dans des boites ou dans des 6tuis.

II est interdit de mettre dans un m&me coffre des explosifs  de

nature diff6rente. Les d6tonateurg doivent toujours 6tre s(ipar6g

des cartouches.'

Les coffres contenant des explosifs doivent 6tre normalenp'.nt

ferm6s A clef.

Les explosifs et les d6tonateurs doivent kre tenus Join des lampes+

s"too:oduess f:o7:pr8s, dhermabtn"e,"de;ol'uhiuemcihduxt"6e'eat e;e6tboouult ecmhments,odieenlt'expTo-

Art 114. -  It eat interdit de laisser  Sang surveillance  Ies coffres,

boftes ou 6tuis contenant des explosifs ou des d6tonateurs,  A moins

que des disposttioqg mat6riel{es efficaces  ne rendent  impossible  A

toute par'sonne 6trang&re !1 l'explottattoni  l'acc&s  du Iieu o*  tls gone

d6nbsAs.

Chapitm II. -  Condtffons d'emplol gur Is chanJers

dm mhstanceg explogbv

Art. 115. -  If est interdit de couper ies cartouches  ou de les

ouvrir pour en retirer l'explosif; il est seulement  permit  de fendre

}'enveloppe au fnornent  de l'emploi.

Art. 216. -  En cas de d6cotmrte  de cnrtouch6g  da dynamite

,grasses, e'egt-a-dira laissant exsuder la nitrogtyc6ri4e, celles-ci ne

tre+lurnn# 8tre employ6es et devront @tre d6truites avec tous  les so!ng

n6cessatres.

Art.  108.  -  Le  transport  des explosifg  par  animaux  da b!it

directement  charg6s  ne peut  6tre utilis6  qu'en  cas  d'impossibilit6

dument  reconnue  par Ie Chef  du  SersAce  r6gional  des  Mines

d'employer  tout  aultre mode  do transport.

1' rl'amorcer nlus de cartoucheg nu'r+n ne doit en mtliser {m-

nMdimement et do rotigener  t'les cartouches amorc6es;

deLseusbmcahnacrfflgesexinp1dtvifi1vdeuseupeosmncehapqouurreaonnl5md,6pdasesberaL50 kilogrammes fflen2"( :esemolover,mdes'lnuergr,o's en f" ou "  Ial pour la charge-
3" d'introdutre dans la charge d'autres cartouchag amordes

Art. 109. -  Chaque bae de belt cbarg6s de substances explosiveB Que 18 ca!tolX:he*afnor(!e ProPremen! d1tei iaqueue devra &tre

devra obligatoirement are acornpagn6e d'un homme charg6  de  P'ach  au-dessus de Cette charge;

la diriger. Les transports gero4 organis& en 6quipes dont les

bites ne devront pas s'61oigner les ufs dm autres, Le convoi sera qiielq4ue) pder6terexcthee"quh@eroe' ds4oibt":ff'ar un coup ra'6 '  noo pa'a" o'

Art !17. -  If est interdit
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5o) d'employer  de la poudre  pour  fatre  d6tonner  une charge  do

dynamite  dont  l'explosion  pourrait  ainsi  n'8tre  pas determin6e  d'une
fagon  franche  et complate.

Art.  118. -  Les matibres  avec lesquelles  est faite  le bouirage

doivet@ 8tre parfaitement exemptes da poussieres charbonneuses et
l'op6ration  est conduite  avec beaucoup  de pr6cautions  de manibre

A ne produire  aucun  6chauffement  de l'air  int6rieur.  La longeur  de

la meche  avec laquelle  est faite  l'allumage,  compt6e  A partir  de la

cartouche,  ne peut  etre inf6rieure  A 80 cms.

Art. 119.  -  Lorsqu'un  coup  de mtne, non  tir6 A l'61ectrictt6 n'a I
pas fait  l'explosion,  le chantier  est consigq6  pendant  une heure  au !
moins  et les  trous  de mine  dont  l'exploston  a rat6  doivent  8tre

remplac6s  par  d'autres  trous  qui ne peuvent  etre  forc6s  qu'A une ,

distance  des premiers  telle  qu'il  existe  au moins  50 centimes  (0,50  m) I
d'intervalle  entre  les anciens  charg6s  et les npuveaux  trous.

Art.  120.  -  Le tirage  des mines  doit  Otre annonc6  au moins  cinq

minutes  d'avance  par  signal  sonore  dans toute  l'6tendue  du chantier

susceptible  d'int6ress6  par  l'explosioq.

Un  second  signal  doit  suivre  A deux  minutes  au moins  d'intervalle

l'explosion  de la derniere  mine.

Cllapnre  3. -  Efilp(aa  d."; cxpiogiF.;  dai'is ieg n"ilancg' ct ca.!Tl>re*

Art.  121.  -  Toute  entreprise  se livrant  A des travaux  de recher-

ches ou  d'exploitation  de  mines  et de  carrtAre,  doit  tenir  une

comptabilit6  des explosifs  et artifices  permetta$ un  coJtre+le  imm6-
diat  A tous  les stades  de stockage  et de l'utilisation.

Lc stockage,  la distribution  et l'emploi  des explosifs  scront  effec-

tu6s conforna6ment  au reglement  in'l,6rieur  de s6curii6  de l'exploi-

tant  qui  ne peut  8tre  mis  en application  qu'apras approbation  du

Minisj7e  charg6  des Mines.

Tenant  compte  de  la nature  des  explosifs  ej,  aices  utilis6s,

cette consigne  fixe  les conditions  de d6p6t  en cours  de poste,  les
pr6cautions  A prendre  pour  le  changement,  bourrage,  l'amorgage

et la imse  ?i feu. ainqi giip  ce!les A prendre  pour  le retcur  au chan-

tier  et la g6curit6  du voisinage.

Elle  pr6voit,  en ou§e,  la tenue  des registres  de comptabilii6  du

q6p6t  et celle  da carnets  permettant  le contr61e  de l'utuisa6on des
explosifs  au cours  de poste.

Lorsque  le  Chef  du  Service  r6glonal  des  Mines  l'estirnera

n6cessaire,  en raison  des  circonstances  locales  ou la nature  des

txplosifs  utihs6s,  la m8me  consigne  fixera  les  d61ats  maximum

d'uiilisatio4  de chaque cat6gorie d'explostfs et arttfices, aprb
lesquels,  sauf  d6rogation  sp6ciale  accord6e  par  le Chef  du Service

des mines,  les sj,ocks  inutilis6s  devront  are  d6t:ts.

Le chef  da chant;er  utffque  assurani  la direction  technique  de

c,haanqsupeOdcehrametiedr,lu M46slsiegrnelelsesexppelrOsso,nsnesLecMhargn60esm aesetmpa'ort6p'a't:n' md6e
diatement  A la connaissance  du Chef  du Ser#ce  des Mines.  Leur

d6signation  d6ftnitive  ne peut  in6nenir  qu'aprb constatatlon de
leur  aptitude  a.u minage  par  les agents  asserment6s  du Service  des

Mines  ou par  leg artificiers  adu 'G6n?e mil €taire  qui  leur  d61ivrerrt

une attestation  persoqnelle.

,Te  chef  dc  chantfer  s'assure  p6riodiquement  de la connaigsance

et da l'applirption  dcnt  il rlemcure  resnnrissble,  des disprisitions  du

pn6sent  chapitre  par  les agents  atnst  d6signes.

Le tir  par  pochage  ne poumi  8tre praiiqu6  que sous la surveil-
lance  d'un  pr6pos6  responsable  d6signe  par  le chef  de chantier  et

pr6sentant  toutes  garan%tes  d'exp6rmce  et de prudence  et sutvant
une consig$ sp6ciale soumise A l'approbation pr6alable du Chef du '
Service  des Mines.

Cette  consigne  fixem  notamment  les pr&autiona  k prendre  pour
le pochage  soit  aux  explosifs  soit  A l'acide  pour  le chargement  et le

bourrage  des noches  alnsl  que pour  le adaiourrage a6vent'ue?.

Art.  122.  -  n est in'lerdit  de faire  usage d'explosifs,  de maches

de sfiret6,  de d6tonateurs,  d'exploseurs,  de  bourrgirs  et de iubes

guides autres  que  ceux fournis  par  l'exploitani  a" '

Les' bourroirs doivent 8tre exclusivement  eq bois.

Art. 123. -  Il ne doit 8tre remis aux ouvriers chards de les
uLiliser quc la quantit6 d'explosifs et de d6tonateurs  n6cessaires  au

travail de la journ6e, ils seront recueillis dans les ccnditions  qui

seront fix6es par la consigne pr6vue A l'article 121  ci-dessus.

II est interdit d'emporter A domtcile des explosifs  ou des d6to-
nateurs.

Art. 124. -  Le transport des substarpes explosives  du d6p8t  au
ch-.nti':i'  cst sauiais  ai.ix r%ies  suii.'ari;cs  :

a) le transport sirnultan6 des d6tonateurs et d'explosifs est inl-terdit;

b) les d6tonateurs et les explosifs destin6s A l'approvisionnement

d'un d6p8j, souterrain ne peuvent Atre transporl6s que dans leur
etnballage  d'origine;

c) dans les puits de mines, la vitesse de la cage ne peut  d6passer

celle qui est pr6vue pour les corde6s de personnel; seuls les ouvriers

charg6s du transport et le personnel de surveillance peuveni,  cir-
culer dans cette cage; le machiniste d'extraciion, les receveurs  du
fond ej, du jour  sont  pr661ablement  avis6s.

Art. 125. -  Au chantter, les explosifs n6cessaires au travail  du

poste ne peuvent etre concerv6s que dans des coffres de sondi%
suffisaq!e fournis par rexploitant et munis d'une fermeture  solide.

Les d6tonateurs doivent Atre enferm6s dans des boTtes ou dans des

6tuis. Les explosifs t=t d%onateurs inutilis6, en fin  de  pOSte sont

ramen6s A leurs d6p6t respectifs et dispos6s dans des caisses  ou
alv6oles  sp6ciales.

Il esi itiierdit de mettre dans le m8me coffre des  explosifs  de

nature diff6rente. Les d6tonateurs doivent toujours le  dans  des
coffres  af6rents  des cartouches.

Les explosifs et les d6tonateurs doivent 6ti'e  tenus  loin  des iai-iip=

de tous foyers, A l'abri de toute chute, des 6boulements, de l'explo-
&on des coups de mine, de l'humidit6 et de tout  choc  violent.

Dans les travaux de surfaces, desamesures seront  prises  pour

6viter de laisser s6journer les explosifs sous uqe  chaleur  solatre  tmp
intense.

Art.  126.  -  Les explosifs  ne peuvent  8tre employ6s  qu'A  l'6tat
de cartouches  pr6par6es  horg  des chanjJers.

Les cartouches  ne doivent  8tre  amorc6es  qu'au  moment  de leur

emploi.  Toute  cariouche  amorc6e  et non  utilis6e  doit  etre  s%ar6e
de son amorce  et mts en lieu  s&.

Les cartouches  de poudre  noire  ne doivent  Mre  confectionn6es

qu'A  la lumi&re  du jour,  loin  de tout  foyer,  en dehors  du d6peit  et
des charbtiers  en amivit6.

Toutefois,  pour  les grosses  mines  poch6es  k l'aade  ou 61argies

au moyen  d'explosifs,  il est permis  de verser  k nu dans  le trou  rb
mine  la poudre  noire  en grains  ou l'explosif  Favier  en grains  mais

A condition  de faire  usage  d'un  entonnoir  en cuivre  prolong6  tiar

un tube  de longueur  suffisante  pour  emp8cher  la poudre  ou l'ex-
plosif  d'adMrer  ne devra  pas d6passer  45 degr6s.

Art.  227. -  Il est interdit

a) de couper  les cartouches  et de les ouvrir  pour  en  retirer

rexplosif ou pour  le mettre  ;l nu. Toutefois,  it est permis  de fendre

l'eyeloppe  des cartouches charg6es  de diamite  gornme  ou de
l'explosif  Favier  au moment  de les employer;

b) d'en modifier  le conditionnement,  sauf  pour  l'adaptation  de
l'amorce:

c) de fiuner  pendant  le transport  des explosifs  quels  qu'ils  soient

ou pendant  le chargement  des coups  de mine  et d'approcher  toute
flamme  de l'office  d'un  trou  en chargement.

An. t28. -  Aucune charge d'explosifs Je peut Mre mise k feu
et l'explosion  d'aucun  d6tonateur  ne peut  atre  provoqu6e  atllaira

dans  un trou  de mine  convenablemmt  for6  et obtur6  de  faqon  !k
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Toutefois  Ie p6tardage  des blocs  pourra  8tre  autoris6  par  le Chef

du Service  dcs Mines  dans les formes  et conditions  pr6vues  par

une consigne  sp6ciale  soumise  A son approbation  pr6alable.  Cette

consigne  pr6cisera  en particulier,  ia  distance  A partir  de laquell6  :

le p6tardage  dcs blocs  pourra  etre  autoris6  au voisinagei  des routes,  :

ehemins  de fer, a6rodromes,  agglom6rations  ou  autres  Iteux  publics.

Art.  129.  -  L'emploi  d'cngins  sp6ciaxix  tels que  les pcrforateurs

k charge  creuse  ne  peut  intervenir  qu'apres  approbation  par la

Service  des Mines  d'une  consigne  speciale  d'utilisation.

La pr6paration sur le chaJtier des engins k charge creuse eat

interdite.

Art.  130.  -  Las  trous  de mine  doivetft  etre  plac6s  et orient6s  do

maniara  A ne pas pouvoir  rencontrer  un trou  d6j:!i  charg6  ou en

Cours de changement.

Les  trous  de mine  ne doivent  Otre charg6s  que le plus  tard  pos-

sible  avant  le tir.  Sauf  d6rogation  accord6e  par  Is Senice  des Mines

pour  chaque  chantier  de:termin6  moyennant  une consigne  pr6ala-

t+tement  approuv6e  par  (u;, il est interdit  de torer  entre  te d6but  do

chargeriieat  des trous  de mine  et le tir  de celle-ci.

Art.  131.  -  Avant  l'introductlon  de l'explosif,  b  trou  de mine

doit  fitre signeusement  cur6.

Le  diarnMre  du trou  doit  etre  dans  toutes  Ies sections  16garement

sup6rieur  au diamAtre  des cartoucheg  uhlis6es.  On  doit,  avant  le char-

gement,  s'assurer  avec un  bouirotr  calibr6  que  la cartouche  pourra

s'enfoncer  Ubremeqt  ea complAtement.  Les cartouches  goat alors

poiisii6es  doucement  A l'aide  du bourroir.

Les  coups  de mine  dotvent  @itre soigneusement  bourr6a;  les  bourrea

doivent  8tre  d'argile  ou de mati&res  neutres  pulv&ulentes.

Le  bourrage  doit  etre  fait  doucement,  surtout  pour  leg premi&rffl

bourres.  On ne pourra  employer  la mauette  qu'apras  avoir  rempn

le trou  de mine  jusqu'&  40  centimetres au m.oins  au-dessus  de la der*

tiibre  cartouche,

La  hauteur  da bourrage  ne doit  pas etre  inf6rieure  k 20 cend-

metres  pour  les premiers  ZOO grammes  de la charge,  avec  addition

de s centimatres  pour  chaque  centaine  de grammes  ajout6s,  sanp

toutefois  qu'il  soit  n6cassa#e  de d6passer  50 centimetres.

Art.  132.  -  S'il  bst fait  usage  d'explosifs  d6tonants,  la d6tonation

de Ia cartouche  est provoqu6e  par une amorce  assez 6nerg6tiqu6

pour  assurer  la d6tonation  de toute  la charge,  m8me  k l'atr  libre.

L'amorce  doit  8tre  plac6e,  soit  A l'avant  de la charge,  au contact

du Liourrage  (amorgage  ant6rieur),  goit  A l'arriere  de la charge,  au

contact  du fond  du trou  (amort,age  post6rieur),  A l'exclusion  de touta

[tioq  interm6diaire  (amorqage  inverse).

Art.  133.  -  n  est interdit  :

t" de charter dans les m8mes tmus de la pmdrs  ordinalra et m

aplostf  d6tonant;

2'  d'abandonner  sang survetflancq  bu sans bamige  effectif  Th

coup  de mine  charg6  ou  rat6;

3'  de d6bournr  un coup  de mine,  qu'fi  att  6t6 allum6  ou non.

Le  d6bourrage  des coups  rat6s  pourra  toutefois,  dans  Ies tirs  pd

pochage,  8tre  autoris6  par  le chef  du Service  deg M:es  moyennanf

dm  pr6cautions  sp6ciales  qu'il  fixera.

Art.  134.  -  A d6faut  de l'emploi  de l'l61ectricit6,  l'aUurnage  den

coups  de mine  dott  se faira  exclustvement  au moyen  de cordeatl

d6tnnent  ou de mecbes  de snret6.

La  langiies  de la rm'che  h employer  est fx6ei yar  une cons%me

sutvarit  l:  vttesse  de combustion  des mcchc3  employ's  et le nombre

de caviiis  de mtns  k tirer  simultiin6ment.  Un aucun  cas, la longueur

de l- rn;=t-he. cnmritfe,  c'{ennis l'avaht  de la ciirtouche  ant6rieure, nei

hit  "h'e  inMienre  ?l un mhtre.

Avqnt  de latsser  emnloyer  les m*ches  de s(iret6,  T'extiToitant  doit

prd41it  A deq esqais lni  tie"mettq.nt  de s'assurer  one reg m>ches  ne

t>r6senteri+  pucune  d6fecfuoqit6  danuereuqe.  T,eq esiiqis pnjlf  effec-

tu6g sur chaque  fourntture  et comporfent  la combustton d'au  moms

un pour mills des mkhes  da chaque  lot.  En  aucun  cas, la vitesse  de=

de propagation  de l'inflammation  ne doit  d6passer  un  matre  par

tninute.

Art. 135. -  Aucun coup  de mine  ne peut  etre  tir6  sans que  lm

prepos6s qualifi6s proc6dant  au tir  ne se soient  assur6s que  tous  les

ouvriers du chantier ou des chantiers  voisins  pouvant  8tre atteinta

par l'explosion ou  mis  en danger  par  l'6branlement  cons6cutif  au ttr

oat convenablement  6vacu6  Ies Ueux.  Les mesures  n&essa!res  doivent

6tre priscs  pour  arreter  en tempg  utile  ceux  qui  approcheraierit  trop

prys  du  chantier.

Dans les carriares qui  ne seraient  pas dispos6es  de maniAre  h pffi

sentey des abrig suffisants,  les exp}oitants  doivent  faire  installer  dm

abris dans lesquels  tous )es otmtei  peuvent  8tre entt&rement  k

couvert. Ces abris do;vent  tire constniits  assez solidement  pour

r6sister  aux 6clats  projet6s  ery bombe.

Dans  les carrieres  A ciel ouvert,  situ6a  A proximit6  des routes

chemins ou chantiers,  des barrages  et des Veilleurs  interdisant  effl-

cassement  l'accAs  de la zone  dangereuse  au moment  du tir  seront

plac6s A distance  convenabls.  Ces veilleurs  !ieront  6ventuellemenf

mun!s de sfgnaux  acoustiques  et optjques.  Dag pancartes  sihi6es  h

hauteur des barrages %leront  )e danger.  Le  tir  sera  pr6c6d6  d'nn

signal  sonore  appropri6.

Dans les carriAres  A ciel  ouvert,  les coups  de min6  doiyent  6tre

recouverts de fasctnes  ou autres  objets,  appropri6s,  de mani&re  I

6viter  toute  projection  sur leg propr[(it6s  et cheming.  '

Aprh  le d6part  du coup,  fin surveillant  all  propos6  qualifi6  dn

chantier  revtendra  pour  en cohstater  les efPets. S'il  reste  de I'ex*

plostf dans le trou de mine, le travatl d'abattaBe  he peut  8tte  repr's

que sur  l'ordre  du chef  du chantier  ou d'un  snrveffiant  mmp6te+nt.

Art, 136.  -  En  souterrain  ou en  tranch6e,  le tlr  simultan6  rhm  un

chantier  da plus  da quatre  coups  de mine  ne peat  se fairs  qu'&

l'61ectricit6  ou au cordeau  d6tonnant,

Le  tir simultan6  da plus  de quatre  coups  de mine  altum6s  A Is

meche  peut  etre  autoris6  dans  Ies chant;ers  k del  ouvert  sous  r6serw

de Ia stricte  appUcatton  d'uy  consigne  sp6ciale  6tablie  pour  chaque

chantier  et pr6alablement  approuv6e  par  le chef  du Semce  dens

Mtnes.
 ""Alp

On  Ha doit  laisser  en aucun  cas, sans les  tirer  simultan6ment,  un

coup  de mi,e  cbarg6  au yoisinage  d'un  autre  coup  dont  l'explosion

pourra  enflamer  le premier.

Dans  urn meme  chantier,  la vol6e  d'allumagd  doit  comprendre  tous

les coups  de mine  char@6s; s'il y a rat6  d'allumage,  le tir  par  vol6es

partielles  est autorls6.

Art.  137.  -  Lorsqu'un  coup  de mine  qui  n'a  pas 6t6 tir6  k l'61ec-

tricit6  n'a  pas fait  explosion,  le chantier  est constgn(!  pendant  la dur6d

d'une  heure  au moins.  Toute  tentattve  de rallumage  est tnterdtte.

Avis  imm6diat  doit  etre  donn6  A un  ageJ  de la survetllance.

t'emp7acement  des coups  ratAs est rep6r6  et le coup  dott  Otv

d6ga@6 avec  les tir6cautions  pr6vues ai l'arttcle mxtvant.

Dang  le travail  k deux  postes.  Iorsoue  le tir  a lieu  en fin  de 'posts

un tableau  dispos6  h l'entr6e  du  chantier  indtque  la dtspos4tion  et la

charge  da chaque  mine  afin  de permettre  au personnel  du poste

guivant, la reco4natssance des rat6s 6ventuels dont la pr6sence n'au-

ratt  gas 6t6 stgna?6e.

aiaaue  mxrveil}ant  tnforme  Is survetllant  de pogte  suivant  des

lnctdents  de tir  au'il  a constat6s  pendant  son poste.  Cet!e  {nforma-

ttr+n doit  Otre donn6e  ayant  que les 6qutpes  du deuxiffie  pste  agent

reioint  leurs  chanliers.

Art.  538. -  T-eg trous  de mine  fattg  en remplacm'ient  des coups

at6s sont  perc6s  sur l'indicat!on  rl'un  guweillant  qui  donnera,  s'i}  y

lieu.les  inqtt'ucticni  utiles  aux ouvriers  du t+oste su{vant.  Tl!I ne Mu-

VPnf PtrQ nl?tss  ci!i'h nrie distpnci-  dll wemter  tet?e autt eTiQfe an

mriinq  0 5(1 m rl'tpkervaIle  entre  !'micienne  charge  et leg nouveam

troux.
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Il est 6galement interdit de creuser un nouveau trou passant !k
moins  de O,50 metres d'un trou ayant fait canon ou d'un-fond de
trou.

Les distances  pr6vues  aux  deux alin6as pr6c6dents devront Atre
augmente.es  avec l'emploi  des explosifa A base de nitrodyc6$e  sA
l'existance  de fissures  dans  les roches fait craindre que la nitrogly-
c6rine  ne soit  r6pandue  dans celles-ci.

Avant  de proc6der  au changement du nouveau trou, on devra
purger  le chantier  et enlever les d6blais aussi compUtement que
possible.

L'enlevernent  de d6blais  du nouveau trou doit se faire en pr6aence
du survetLlant  ascc  les pr6cautions  propres A 6viter la d6tonation
des explosifs  qui  auraient  pu etre projet6s. Les m8mes pr6cautions
soot A prendre  pour  l'enlAvement den d6blais enl cag da vol6es
partielles.

Les cartouches  ou d6bris  de cartouches projet6s ou retrouv6s dans
les d6brais  seront  recueillia avec soin et remis A un; agent de la
siu'vetllance  qui  proc6dera  A leur destruction.

Art  139. -  Il  est interdit  d'approfondir les 'trous ayant fait canon
ainsi que )es fonds  de trcus rest6s intacts apres l'explcsicn, d'en
retirer  les cartouches  ou portions dc cartcuches non bral6es qui
pourraient  y etre rest6es ou d'en entreprendre le curage.

Dans  les trous  qui ont fait canon, les fonds de trous peuvent Otre
recharg6s,  sous r6serve que l'op6ratton soit effectu6e sous une sut-
veillance  sp6ciale, apres un 4ervalle  d'une demi-heure au moins.
Une boule  d'argile grasse doit 8tre introduite au fond du +trou et
la nouvelle  cartouche enfonc6e trys doucement, de manibre h 6vtter
tout  choc.

Les dispositions  de l'alin6a pr6c6dent ne s'appnquent Pal! au t
par  pochage.

Art.  140.  -  L'emploi d'explosifs suscepttblea de donner an charge

i';-ir  !:b;e seront  effectu6s par l'exploitant avant la mise A la consom-
mation  de chaque  lot.

Art.  141. -  Dans  le tir h l'61ectrlcit6, les oourants continus do
tension  de r6gime  sup6rieure A 600 volts entre les conducteurs et
la terre  et les courants alternatifs de tension afficace sup6rieure A

150  volts  entre  phase et terre, ne peuvent atre utffis6s. '
Pour  la constitutton deg lignes de ti4 les filets nus r@ sont auto-

ris6s que pour  les 150 derniers mMres.
Dans  las exploitations  oh l'on peut craindre des courants vaga-

bonds,  les lignaq  de tir, jusqu'A proximit6 des charges, doivent 8tre
en conducteur  isol6.

En aucun  cas, les conducteurs  da tir et les conducteurs desti  k
d'autres  usages ne peuvent are r6unis dans les mames fflbes ou
(Ables.

-Art. 142.  -  Si le courant  n6cessaire au tir et emprunt6 au r6seau
g6n6ral  des pr6cautions seron't prisa pour que les €% d'a[lumage
ne puissent  8tre intempestivement en contaot avec les canalisationa
du r6seau.

Le circuit  d'alliunage  doit compor'ter une prise de courant et un
tr*t6rupteur  coupant  tous le.i fils de d6rivation et matt@enant
automatiquement  la coupure, sauf au moment du tir.

La prtge  de courant  et Tirtemipteur  sant plac6s dans une boite
dont  le pr6pos6  au tir  a seul la clef. .

Les fils d'auurnage  ne doivent Otre reli6s A cette boYte qu'au mo-
merit  du tir  et en atre d6tach6s auasitelt aprbs.

Le scMma  du dispositif  d'allumage sera soumis k l'approbation
du  chef  du Service  des Mines.

Les exploseurg,  les ohmmatres et v6rificateurs de ligne de tir
dotvent  etre d'un module approuv6 par le Directeur des Mines
et de  la  G6ologie.

&t.  143.  -  S'u est fait  usage d'exploseurs  pOrtatffS,  rorgane
da manaiuvre  doit  8tre  k la disposition  exclustve  du pr6pos6  au tir
qui ne le mettra en place qu'au mome4 du tir.

Il est interdit  A rint6rieur d'un  circuit  d'allumage,  d'employer
la terre  comme  partte  du circutt.

La consigne  d'utilisation  des explosih  pr6cisera  leg  mesures  k
prendre  pour  6viter  toute  mis k feu  inopin6e  par courants  vaga-
bonds  ou par  l'61ectricit6  atmosph6rique.

Art.  144. -  Les installations  de tir'g 61ectriques  doivent  etre
maintenues  eq  bon  6tat  d'isolement.

Les isolements  par  rapport  a ia terre  sont  v6rifi6s  au moins  tous  les
trois  mois  pour  les distributions  6tabnes  A demeure  et une  fois  par
mois  au moins  pour  les parties  non install6es  A deumeure.  Les
isolements  entrc  conducteurs  de polarit6  ou de phases  diff6rentes
sont  v6rifi6s  au moins  tous  les six mois.  Les r6sultats  de ces v6ri-
ftCai!OQIS SOnt COnS!gn68 81ff un reg!8tre  qllf  O!it CO)nSanlment  tenu
A la disposition  du Service  deg Mines.

Les d6fauts  d'isolement  doivent  8tre  recherch6s  et r6par6s  aussi-
tit  qu'i}s  ont  6t6 d6cel6s.

Titre  VI.  -  Dispositiow  dtverses

Art.  145.  -  Les d6pe+ts de substances  explosives  exigtant  sont
goumis  aux dispositions  du pr6sent  d&ret.  Les exploitants  de  ces
d6p8ts  dewont  r6gulariser  leur  situation  dans le d61at A dater  de
l'e4r6e en vigueur du pr6sent d6cret, h l'effet d'obtenir les auto-
risations  nficesgatres.

Les exploitants  de ces d6p6ts  devront  prendre  leg mesures  n6ces-
saires  pouc  apporter  A leurs  installations,  lea tranafotions  n6ces-
saires dans un d61ai qui  sera au maximum  :

-  de un an pour  les d6p8ts  de premi&re  cat6gorie;

-  de huit  mois  pour  les d6p8ts  de deuxieme  cat6gorie;

-  ae six mois  pour  feei dap5ts  de troisiame  cat6gorie,  faute  de
quoi,  l'autorisation  d'exploiter  pourra  leur  6tre retir6e.

Art.  146.  -  Lorsque  le mode  d'6tablissement  du d6peit  et las
conditions du voisinage  offriront  les garanties  paict&res  de sA-
curit6,  le Ministre  charg6  des Mines  pourra  aprbs  avis  du gouver-
nau'  de la R6gion  et du Chef  du Service  r6gional  des Mines,  accor-
der les d6rogations  suivantes  aux prescriptions  du  titre  III  du
pr6sent  d&ret.

q Ar&le  48. -  Bmploi,  de magoyerie  et autres  mat6riaux  lourds
dans la construction  des d6peits superficiels  de
premiare  et deuxi&me  cat6gorie.  b

t Article  49. -  Dispense  de merlon.  >

< Article  53. -  Doublement  des contenances  maximales  mscrites
au paragraphe  2 dans le cas de d6p8ts  k charge
allong6e  affectAi  A des explosifs  de la classe IV
ou V.  )

< Article,  55.  R6duction  de la distance  ftx6e  par  le deuxi&me
paragraphe.  >

€ Arttcle  57. -  R6dumon  de moiti6  des distances  fix6ea  par  cet
article.  >

ii Article  58. -  Dispense  de capture  pour  les d6p6ts  de troi-
sigma  mt6gorie.  >

a Article  .!9. -  R6duauon  de moitl6  de la distaqce  fix6e  par  le
1"  panlgpp%,,

a Article  67. -  R6duction  do  moiti6  de la distance  fix6e'  par  cet
article.  ))

: q Article  70. -  Doublement  de la contenance  maximale  fix6e.  a

< Article  71. -  Dispense  des dtsposttions prescrites  par  le deu-;
xi&me  patagraphe.  s
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< Article  72. -  Dispense  des dispositions  prescrites  par  le troi-

sieme  praragraphe.  b

t Article  74. -  Dispense  des dispositiom  prescrites  par  le deu-

xieme  pragraphe.  >

Ces d6rogations devront 6tre constgn6es duns l'acte d'autorisatio4

Le Ministre  charg6  des Mines  sur  proposition  du Chef  du Ser-

vice  des Mines  et du gouverneur  de la r6gion  pourra,  k tout  mo-

ment,  si la situation  du d6p6t  ou le changement  des conditions  du

voisinage vies@ A l'exiger, retirer  au propri6taira  du d6p6t le b6n6-

fice  de tout  ou partie  des d6rogations  accord6es;  il fixera  dans co

cas, le d61at tmparti  A l'exploitation  pour  se conformer  strtctement

aux prescriptions  dont  l'observatton  lui  est !k nouveau  impos6e.

Art.  147.  -  Lorsque  pour  l'6tablissement  ou l'exploitation  d'un

d6p8t  pour  l'importation  ou la vents  des substances  explostves,  le

permissionaire ne se colorme  pas aux conditions prmcriteg soit

leg Iois et les raglements,  sott par  I'acte  d'autorisation  ou par  les

arret6s  ult6rieurs  pris  en ex6cution  au pr6sent  d6cret,  l'autorisation

accord6e  neut,  aprb  mise  en demeure,  Otre suspendue  provisoirement

par  le Ministre  dmrg6  deg Mines  apras avis du Chef  du Semce

r6gional  des Mines  et du gouverneur  de r6gton.

L'autorisation  d'6tablissemeqt  ou d'exploitation  d'un  d6p8t  d'im-

portatton  ou da vente  de substances  explosives  pent,  aprAs conma-

tion  de l'infraction  et mise  en demeure  faite  par  le Ministre  charg6

des Mines,  non  suvi  d'effet  datx  leg d61a!s impartis,  Otre retir6  par

atte)t6  interminist6riel.

Art.  248. -  Dans  Is cas oh leg motifs  de s6curit6  publique,  le

Ministre  charg6  des Mirps  Ou le Ministre  de la Protection  civile

jugerait  n6cessaire  d'interdire,  d'une  manibre  d6ffinitive  ou tempo-

ratre,  la fabrication  des substances  explosives  dans une  ou p}usieurs

usines,  ces interdictions  pourront  Otre prononc6eg  par  d6cret,  sans

directs  ou indtrects  que  ceg mesures  pourront  Ieur  causer.

Art.  149.  -  Le  Ministre  charg6  des Mtneg  et le Ministre  charg6

de la Protection  civile  peuvent  ordonner  la destruction,  aux  frais

du d6tenteur  et sans indemnit6,  des substances  explostves  qut pr6-

senteraient dea da<srs  pour la s6curit6 publique.

Art.  150.  -  Pour  les mOmes mottfs,  les Ministres  cbarg6s  des

Mines  et de Ia Protection  civile  peuvent  prononce4  6galement  sang

indemnit6,  l'interdiction  provisoire  k la vente  ou la suppraigton

mnyprfaimap  rlx  Ttp.ynloifiijinn  (l'ivp  rl-'net  on r+resct'ita Te trqnsfert

des expfosifs  dans un autre  2ocal.

Art.  151.  -  La  fabJcation,  l'importation,  Ia conservation,  !e trans-

port  et l'emploi  des substances  explostves  vis6es  au present d6cret

sonf  gqumig  A ja gii+aiipilTiilirp  +eChniniie  rltaq Qtt+i(-@q y6ginninxx  des

Mines  sous l'autortt6  du Mtntgtre  charg6  des Mtneg.

Art.  152.  -  Les infractions  aux dia-iositions  (111 nr6qem  rMtret  riu

A celles  des arr6t6s  prig  pour  son 'applJcation  sont  constat6es  par  leg

agents  nsserment6s  des semceg  des Mines  et des Douanes,  et, par

leg officiers  de police JudiciaJre, chacun dans l'6tendue de son

ressort.

Art.  153.  -  Toute  infraction  aux dtsposftfons  du pr6sent  d6cm

ayant  dotyi6  )ieu  !k l'6tablissement  d'un  procb-verbal  et d'una  mise

en demeure  en matiAre  de s6curit6,  non  gutvie  d'effeit  dans ?es

d61ais imtiartis  A l'molottation.  oeut  entrafner  I'annulation  de l'au-

tor{sation  d'ouverhire  et d'explhitatinn  de 1a carri)re  ou An chqntier

du pemttg.d'explottatton  ou de la concesslon  mir/ffi  dJlivr6s cma

fomi6ment  aux dispositions  de fa foi  portant  Code  minier.

T-'onnuTiittnn  dlina  iintnr%stihn  dtnnvpffnrpi  pt dtpvn?ni+o+inn  rle

carribre  ou de cbantier  pourra  Otre prononc6e  sam  d61ai, par  am!!t6

conjoi4  deg Mtnistres charg6s des Minm et des Doma&e4.

L'annulation  d'un  permis  d'exp!oftation  oti  d'une  concession  mi-

nJAre est prononc6e  par  d&taet  sur  proposition  du  Ministra  charg6

des Mines.

Art. 154. -  Les infractions  aux dispositions du pr6senlt  d6cret

mettant  en cause la s6curit6  publique  ou celle  des personnes  em-

ploy6s  sur les chantiers,  exposent  le contrevena$,  auX sanctions

pr6vues  par  l'article  81 de la loi  portant  Code  minier  et aux  dis-

positions  de la loi  no 64-52  du 10  juillet  1964,  r6primaqt  l'itnpor-

tation,  la fabrication,  la d6tention  et le transport  des explostfs, ainsi

que Ia possession  de tous  engins  meurtriers  ou tncendiaires.

Art.  155.  -  Toute  condamnation  prononc6e eq application du

present  d6cret  peut  entra?ner  la confiscatton de substances explo-

sives.  obiet  de l'infraction:  ceite  confiscatton est prononc6e par le
Ministre  charg6  des Mides.

En cas de condamnation.  l'autorisation  de fabriauer, de conserver,

d'imnorter  oii rle vendra  des substances explosives peut @tre rdlMe
iiii  Mn6ficiqire  de cetfe  autrrisation.

Art.  156.  -  Sont  abrog6s toutes dispositions contratrea au pr6aent
d6crat,  notamment  le decret n" 61-356 M.T.P.H.U. IG du 21 sep-
tembte  1961,  fixant  le r%ime d'exploitation des carrieres et le
d6cret  du 11 janvier  1929 r6glementant les substances explosives
en A.O.F.,  ainsi  que les arret6s ult6rieurs pris pour son application.

Art.  157.  -  Lo  Ministre  des Forces arm6es, le Garda des Sceaux,
Mintstre  de la Justice, le Ministre de l'Int6rieur, le Mintstre do
l'Bco$mie  et des Finances, le Ministre du D6veloppement tndus-
triel  et de l'Artisanat,  le Ministre du Commerce et le Ministre
d616gu6 charg6  de la Protection de la Nature, sont charg6s, chacun
en ce qut le concerne, de l'ex6cution du present d6cret qui tera
puM6  au Jomnal  officiel.

Fait  A Dakar,  le 19 d6cembra 1989
Abdou  DIOUF.

ANNONCE3

(lAdminislraiion  n'entend nuJement atra responsabie da la teneur
dos armonces  oii avis publr6s sous cette rubrrque par Jes pmliculiers

Etude  da M' Asmtou Gueye Diagne, notaire
54, me Mohamed  V. Dakar

CONWON  DB LA SOCIBTE

AuX  t6nne!  d'ufl  aCte re(,u par  Ai5SatOu Ou%a Diagne, notaire at
Dakar,  le 5 juin  1989, enregistr6 A Dakar II, bordereau no 1365-2. le
9 jum  1989,  voulme  In.  folio 33. case 650. aux droits de 20.000 francs,
u a 6t6 congtjtu6  les itatuts d'una sociM6 k rmponsabim6 limit6e ayant
pour  ob5et au S6n6gal et k l'6tranger.

-  la propri6t6  et a'exploitatton da restaurants de toutes cat6gories et
plus  parttcultArement  celut  connu  sous le nom a LA GRANDE MURNLr

IJ3  > et d'Mtels,  motels  et locaux meubl6s at 6galement de toutai ca-

t6gories;

-  li  cr6atton de toutm som6t6s nouvelleg at la pnse de participation

dans tome ioci6t6i aysint un objet stmilatre ou oomtexe;
-  le commeroe  en g6n6ral. I'exportation, l'achat, la vents de 4ous pr>

4uits, marchandisa, di  @t bbJeb de toute nature; '
-  et g6n6ralement  at coe  coni6quence de cet objet social. ton '

lm Op6ratiom  commemalm, industrielles, mobtlika.  btli&res, fi-

nane9rm  et autm  m t directement ou imdtment  k oat
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objet  social  ou susceptibles  d'en faciliter  l'extension  ou le d6veloppemf)nt
ou d'en am61iorer  le r6suhtat d'explohtion.

Lldit6  SO(:i6t6 I& pri!l  la d6nomination  de € RESTAURANT  LA  GRAN-
DE MURAILLB  >.

Son siage social est fix6  route  de Ngor  A Dakar  (S6n6gal),
La dur6e de la soci6t6 est fix6e k compter  du jour  de sa constttution

4finkive  sallf  les cas de dissoMion  anticip6e  ou de prorogadion.
uS  parts SOnt librement  CeSSibles entre assOCi6S; elles ne peuvent  atre

axl6as  k des personnes  6trangeras  A la so:i6t6  sans le consentement  dm
autres associ6s.

Le capjtal  de )a soci6t6  egt fix6  h 1.OOO.ODO de francs  C.F.A.,  il est di-
vis6 en 200 parts sociales de 10.000 francs  C.F.A.,  chacune  entiarement
liMr6es  et r6parties  entre les alssoci6s proportionnellenbent  A leurs ap-
ports respectiPs.

L'ann6e  sociale  coence  le premier  janvier  at finit  le 31 d6cembre
da chaque  ann6e,  exceptionnsllement  le premier  exercice  social com-
prendra  le temps 6coul6  depuis  le jour  de la congtitution  d6finitive  de
la soci6t6 jusqu'au  31 d6cembre  1989.

M. Mamadon  Seyni Mbengue  et Yan Zheng, ont 6t6 nomm6s  co-g6:
rants  statutaires  avec la signature  sociale  conjoime  et les pmivoirs  les

plus  6tendus pr6vus A cet effet.

Deux exp6dJons  de l'acte  dont  s'a4t  ont 6t6 d6pos6es au greffe  du
Tribunal  r6giond  de Dakar,  tenant  lieu  de Tribuna}  de commerce,

Pour  @;trait  et mention  :
M' Aissatou  Guaye  DIAGNE,

nOtarre.

AVIS  DB  PERTE

Avis  est donn6  de la perte  du titre  foncier  no 2718  s.s. appar-
tenant  A M"'a Madel  Manassa,  demeurant  A Kaolack.  1-2

AWS  DE  PERTE

Avis  est donn6  de la perte  du titre  foncier  n" 4861 D.G.  appar-
tenant  au sieur  Djibril  Diop,  demeurant  A Dakar.  2-2

AVIS  DB  PERTE

Avis  est donn6  de la perte  du titre  foncier  n"  1085  de Louga
appartenant  A la dame  Khady  Ciss6, demeurant  A Sagatta,  n6e h

Lougaenl932.
 2-2

AVIS  DE  PERT!!

Avis  ait  dotut6  de la perte  du titre  foncier  it  1842-D.G.,  appar-
tenant  au iieur  Mdou  Demba  Sayi,  iuuiuiciyauL  deuibzuit  k
Dsikar.

 2-2

Etude de M' Ajssatou  Guaye Diagne,  nThaire A Dakar  (S6n6gal)

54, nie Mohamed  V

SOCltTt MtDlTERRANNt AFRIOIIE Pit;HE ET EXPORT
"  SO MA PEX  "

Siici4b:  a respomatii{it6 limitie aii capitai 500.00C1 Irancs C. F. A
SIEGE SOCIAI  : 22,  Rue  des  ESSARTS - DAKAR

REGISTRE DU COMMERCE' No 89 - !l - 26T

CONSTITUTION  DB  LA  SOCIETE

Aux  termes  d'un  acje  sous signatures  priv6es en &ate A Dakar  du
12 mai 1989, d6pos6 au rang des p'iinutes  de Mo Aissatou  Guaye Diagne,
notaire  soussign6 le 30 mai 1989, avec reconnaissance  d'6critures at de
.signatures,  il a 6t6 6tabli  les statuts d'une  soci6t6  k respomabilit6  Mm
ayant pour  objet en ooui"pays  et plus particuaiArement au S6n6gal l

-  tau(eS  a:tiVit(x  de pkh6,  mar6yage,  commercialimtion  des proauitx
de la  mer  et plus particuliArement  la production,  aa capture,  n'achat, lx
tiransformation.  l'61evage  et la  commerciaflisation  de tous crustat6s  et
produits  de la mer. Le n6goce de poissons et de tou  produits  de la mer
y compris  achat. vente, transformation,  imporrmion,  oounage.  L'affr8te-

nt  de nayires. La pache sportive  et toiuistique.  Le tout  direotement
ou indirectemer4  pOllr SOn propre  compte  Ou pour  le compte  de tiers,
soit seuie soit avec des tiers. par voie de cr6ation  de soci6Ms nouvdllai.
d'apports.  de commandite  de souscriptio4  d'achats  da titres  ou do droits
sociaux. de fusion.  d'alMance,  de soci6t6  de participation  ou de prise de
dation  en flocMiein  ou de g6rance  de tous biens ou de droits  ou autrement.
Et g6n6ralement,  toutes  op6rations  industrielles,  commercia+les,  ffinanri&-
res, mobi}i&res  ou immobDliares  pouvant  se rattacher  directement  ou in-
directement  A l'objet  gactal ou A tous objets  sitniflaires  ou connexes.

la  soi6t6  a pris la d6nomination  socmle de ; SOCIETE  MEDITER-
RANNEE  AFRIQUE  PECHE  ET  EXPORT  en abr6g6 qSO.MA-PEX  ii.

Le  si%e social  est fix6 k Dakar,  22 nie Essams.  I} pouna  eere
transf6r6  en tout autre  endroit  de la m8me ve  en vertu  d'une  d6cision
emraordinaire  des associ6s.

La dur6e de la soct6t6 est fix6e  k 89 ann6es aauf dissolution  atmici%eou prorogation  pr4vue  par la loi

Le capital  socii  est fix6 A aa somme de 500.000 francs  C.F.A.,  divis6
an 100 parts sociales de 5000 francs C.F.Ai  chacune,  enMrement  libe.
reies, souscrits  en totalit6  par les associ6s at attribu6m  A ceux-ci  en pro-
portion  de }eurs apports.

Le capitd  peut &re  augment6  ou r6duit  de toutes  aes ma4&res auitori-
s6es par la loi, en vertu d'une  d6oisfion colleotive  extraoaire  des as-soci6s.

 (
L'ann6e  sociale commence  k 1"  janvier  at finit  ae 31 d6cembre,  par

exception  ile premier  exerci>  social  comprendra  la temps k courir  entre
la date de l'immatriculation  de la sooi6t6 au registre  du COmmerce jus-
qu'au  31 d6cembre  1990.

DAs-A-pmsent,  M. Jean-Pierre  Durand  ee4b nomm6  premier  g6rant  de la
soci6t6  pour  une dur6e ind6temiin6e  II a la signature  sociale  et aes pou-
voirs  fles plus 6tendus pr6vus  par Ia loi, pour  agir au nom de la soci&6
en tous [lieux et en toutes circonstances.

Deux  exp6ditions  des statuts ont 6t6 d6pos6es au greffe  du Tribunal
r6gional  de Dakar.

Pour extrait  et mention  :
M'  Aissatou  Guaye DIAGNg

n(lfalre.

Etude de M' Aissatou GuAye Diagne, nomatre A Dakar  (S6n%al)
54, nie  Mohamed  V

SAM SON  SARI
SociffM a responsabilife limijee au caprlal s6cra[ de 4.000.000 de /raiia  C. F. A,
SIEGE SOCIAI ; 61, Rue  Elhadjj  Amadou  Assane  NDOYE

REGISTRE DE COMAAERCE i 89 . B.

CONSTITUTTON  DE  LA  SOCIETE

AIIX tefflIleS d'un aete re9u pal' M'  AlSSat()u Gfl(')n3 Dilagne, notalre  h
Dakar  (S6n6gal)  le 25 maj 1989, enr6gistr6  A War  n, le 5 juin  Iggo,
bordereau  no 1339-3, VOlutne m,  fOliO 32, Cage 624 au drOit de 80.ooo
francs  C.F.A.,  ffil a 6t6 6tabli  les statuts  d'une  soci6t6  A responsabiLit6  limi-
t6e ayant  pour  objet  au S6n6gal  et dam  tons pays :

-  fla propri6t6  et l'exploitation  da fonds  de commerce  de restauration,
salon de &6,  pour  son compte,  pour  le compte  da tierg ou an paicipa-
tion  avec des tiers, en qualit6  de trameur  notamment;

-  la cr6ation,  l'acqulsition.  I'exploitation  de tous entrep6ts  at 6tablis-
sements comrnerctaux,  en vue da il'achaI  la yente en gros ou au d6tail.

traditiOnneue  Ou en libre-SemCe,  atnbulam  Ou Pluto  autre fOrme de
vente. l'import  export  de tous produits  alimemalres  et la fourniture  do
ious services  n&asires  !f la r6aJisA[i6n-de'6af  acttvttA.-'-------'-"-
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Bt g6n6ralemeni  toutes op6rations  commerciales.  industrielles.  mobilib

res, immobi]iares.  financiAres  y rattach6es,

La soci6t6 prend la d6nomination  sociale de : a SAM  SON - SARL :b.

Ce5te d6nominatton  Ou raison  sociale  pourra  A tout  moment  &tre mo-

Jifi6e  par une  d6clsion  colleoive  des associ6s prise conforrn6ment aux

prescriptions  de Il'articla  16  des Matuts.

La dur6a de }a soci6t6 eat fix6e  k 89 ann6es. sauf dtssolution  anticlp6e

de la soci6t6 ou prorogation  pr6vues  par la loi et les statuts.

Le  siege social  est flx6  A Dakar,  no 61 rue EI Hadji  Amadou  Assane

Ndoye,  B.P.  1974. Til pourpa are  inransf6r6 en tout autre  endroit  da la

m8me ville  par simple  d6cision  de la g6rance at en tout autre endroit

d'un cmomun  accord  entre les aasocl6s,

Le capital  social  est fix6  k 4.000.000 de francs  C.F.A.  et est divis6 en

400 parts sociales de 10.000 francs  C.F.A.  chacune  entiarement ilib6r6ea

et r6partles  erbtre les associ6s en r6mun6ration  et k proportion de leurs

appOtttS.

L'ande  sociale  commence  le 1"  janvier  de chaque ann6e et se termine

le  31 d6cembre;  exceptionnellement  le premier  exercice  comprendra le

temps 6coui6 depuis  le iour  de la constitution de la socl6k6 jusqu'au

31 d6cembrl  1989.

De!s-!lpr6serit,  M. Quy San Dao est nomm6  g6rant  et M. Mao Nguyen

Huu,  co-g6rant.  Ils  ont la signature  sociale.

Deux exp6ditions  des stattxs ont 6t6 d6pos6es au greffe  du Tribunal

r6gional  de Dakar.
Pour extraffl  et memon

M'  Aissatou  Gu&ye DIAGNB,

notaire,

Btude  de M'  Aissatou  Guaye Diagne,  no5aire A Dakar  (S6n6gal)

54, rue  Mohamed  V.

H. G. GROUP SENEGAL

Soeieli  a responsabrkkl6 (tmi(is au caprlal da 500.000 /ronet C F. A.

Siege  social  : H LM IV Villa'no  2233  - DAKAR  (S6n6gal)

REG:STRE DE COMMERCE No 89 - B - 284

CONSTITUTION  DE  LA  SOCIETE

Aux  ternies  d'un acte sous signatures  priv6es  an date du 8 juin  1989,

d6pos6 au rang des minutes  de M'  Aissatou  Gubye  Diagne,  notaire  k Da-

kar. avec reconnaissance  d'6criture  et da signatura,  enregistr6  k Dakar  II,

le 16 juin  1989, bordermu  1395-1,  vdlume  111, fdlto  35, case 690, regu :

10.000  francs,  il a 6t6 constitu6  les statutb  d'une soci6t6 !i responsabilitA

limit6e  ayant  pour  obiet  au S6n6gdl at !k 2'6tranger  :

-  l'importation.  l'exportation.  le n6goce.  Ia vente. de tolB  produ!ts

de toute nature  et de toute  provenance;

-  d'effectuer  sob pour  able meme ou pour  le compte  de tiers touIes

op6rations  tie courtage,  d€ repr6sentation,  de commissiomement,  d'agence

ou concessionnaire;

-  la prise de parmcipation  par  itous moyens  dans Thutes entreprises  ou

soci6t6s ayant  un objet  similaire  ou connexe;

-  et g6n6rakment  et comme  cons6quence  de cet objet  sociml, tOutes

op6rations  commerciales.  industrieles,  mobilieres.  financier  s et autres

se tabtachanj  directement  ou indirectement  k cet objat  social  ou suscep-

tibles  d'en faciWter l'extension  ou le d6veloppement  ou d'en amgiorer  }e

r6sultat  d'exploitation.

prig la  d6nomination  de H.G. : GROUP  SENE-
Ladm  aoci6M

GAL  >.

Son si%e sociall est fix6  au H.L.M.  IV,  vffila no 2213 Dakar  (S6n6gal).  '

La dur6e de la soci6t6 est fix6e  a 89 ann6es A compter  du jour  de sa

constitution  d6finitive  sauf les cas de dissolution  anPicip6e Ou de pror>  '.

gation.

Les parts sont librement  cessibles entre aasooi6s. eves ne peuvent  &re

c6d6es A des personnas  6trang&res h aa soci6t6 sans )e consentement  des

autres  asgocMs.

Le capital  de la soci6t6 est fix6 h 500.000 francs  C.F.A.,  ia est divis6

en 50 parks sociaies  de 10.0000  francs  C F.A.,  chacune  entierement  lib6-

r6es at r6parties  entre les associ6s  proportionnelaemarit  A Ileurs  apports

respectifs.

L'ann6e  sociale  commence  le la' janvier  et finjt  is  31 d6cembre  de

chaque  ann6e, 'exceptionneNement  le premier  exercice  compriendra  le

temps 6coul6 depuis  le jour  de la  consti(ution  d6finitive  de la soci6t6

juaqu'au  31 d6cembre  1990.

M. Mourad  Ndiaye,  a 6t6 nomm6  g6rant  statutaire  de la soci6t6,  pour

une dur6e ind6term6n6e  et avec les pouvoirs  Des plus  6tendus  pr6vus  A

cet effet.
Pour  extrait  et mention

M'  Aissatou  Gu&ye DIAGNE,

notaire.

Etude  de M'  Papa Ismael  xa,  notaire

24, nie j%madou Assane  Ndoye  -  Dakar

AVIS  DE  PERTE

Avis  est donn6  de la perte  du titre  foncier  no 21758  D.G.  de la

Commune  de Dakar  et Gor6e,  appartenant  A M. Demba  Ndiaye.
2-2
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